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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

Les pétitions pour la révision de la Constitution conti-

nuent à arriver de toutes parts ; leur nombre augmente de 

joui' en jour, et aujourd'hui pendant une demi-heure la 

'tribune a été encombrée par les membres qui venaient 

successivement déposer sur le bureau les pétitions de cette 

nature, entremêlées cependant de quelques pétitions pour 
la révision delà loi du 31 mai. 

Le reste de la séance a été encore consacré à la loi sur 

les sucres, dont les articles ont continué à être adoptés 

tels que l'Assemblée les avait votés lors de la deuxième 

délibération. On s'est arrêté à l'article 14 et dernier, qui, 

ainsi que nous l'avons dit, contient des dispositions tran-

sitoires d'une grande importance, et qui méritent un exa-
men approfondi. 

La discussion n'a pas, plus qu'hier, porté sur les ques-

tions principales, et les amendemens qui ont été présentés 

(t rejetés avaient tous ce caractère commun de chercher à 

atténuer, d'une manière plus ou moins détournée, les con-

léquences des principes dont on n'avait pu éviter l'adop-

:on. Le chef-d'œuvre du genre, en cette matière, c'est 

à disposition additionnelle présentée et longuement dé-

lèppée par M. Schoelcher, disposition qui frapperait 

Cime prohibition absolue en France les sucres provenant 

les pays où le travail esclave existe encore. 

On se rappelle que la combinaison sur laquelle les au-

teurs du projet ont le plus compté pour abaisser le prix du 

sucre sur le marché français, c'est celle qui abaisse la 

surtaxe, jusqu'ici prohibitive, dont était frappé le sucre 

étranger. On espèce que, maintenue dans une certaine li-

mite par une surtaxe équitablement pondérée, l'introduc-

tion des sucres étrangers obligera les producteurs colo-

niaux et indigènes à livrer le sucre à meilleur marché au 

consommateur. Les représentans des colonies avaient vi-

vement combattu l'abaissement de la surtaxe ; mais le suc-

és n'avait pas couronné leurs efforts. Aujourd'hui, ainsi 

jue l'a fait remarquer M. le ministre du commerce, et de 

1 agriculture, l'abaissement delà surtaxe ayant été
 v

voté, 

«veut tout simplement supprimer le concurrent, car c'est 

P pays à esclaves, de Porto-Rico, de Cuba, que nos co-

pies des Antilles ont le plus à redouter la concurrence, 

«s couleur d'humanité, conquérir le monopole colonial, 

we àsï abolit ionisme aux dépens du'consommateurfran-

Ç4's, et assurément sans aucun profit pour les pauvres es-

claves des Antilles espagnoles ou portugaises, c'était dou-

" bénéfice. L'Assemblée a rejeté l'amendement. 
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Présidence de M. Partarieu - Lafosse. 

Audience du il juin. 
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L EXÉCUTION DE MONTCHAUM0NT. 
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L'objet de la poursuite est un article sur la peine de mort. 
On vous demandera sans doute si le respect dû à la loi peut 

aller jusqu'à contraindre d'en respecter même les abus. On 
vous dira sans doute : Les lois sont-elles parfaites et immua-
bles ? ne sont-elles pas perfectibles comme la pauvre huma-
nité qu'elles sont destinées à régir? 

Nous concevons ces objections. Nous ne sommes pas chez 
les Locriens, ce peuple de l'antiquité, où les lois étaient tel-
lement immuables que celui qui en demandait le change-
ment devait se présenter devant le peuple avec une corde au 
cou. 

Nous sommes en France, pays de réformes, d'améliorations 
et de progrès. Aussi, nous le disons bien haut, le droit de cri-
tiquer la loi, d'en demander la réforme, le droit de solliciter 
par des écrits, par des discours, l'abolition de la peine de 
mort, ce droit est en dehors du débat. Que la défense désar-
me sur ce point, si elle est venue prête à combattre pour ce 
droit qui n'est pas contesté. 

Mais il faut que ce droit soit exercé dans les limites de la 
convenance el de la modération. 

Nous dirons aux adversaires de la peine de mort : Critique?, 
discutez, renouvelez le débat entre l'école spéculative et l'école 
expérimentale, entre les philosophes et les philantropes; cette 
discussion est permise; seulement ce débat est depuis long-
temps épuisé, il n'y a plus rien de nouveau à dire sur ce 
point. Nous reconnaissons néanmoins que, pour combattre un 
abus, on a parfaitement le droit de reprendre et de répéter ce 
qui a été dit à une époque antérieure. 

Voilà une concession à la défense. Cela, suivant nous, de-
vrait couper court à des développemens oratoires, brillans 
sans doute, mais inutiles. 

Nous concédons le droit de discuter, mais nous refusons le 
droit de couvrir la loi de sang et de boue. Nous disons : ne 
confondez pas sous le nom de bourreaux tous ceux qui con-
courent à l'action judiciaire. Si dans votre conscience vous ne 
trouvez pas un sentiment de respect pour la loi, nous n'y pou-
vons rien faire; nous ne pouvons vous forcer qu'à la soumis 
sion. Mais nous pouvons vous défendre d'attaquer ce respect 
dans les autres. 

Ce mot de respect, qui revient forcément plusieurs fois dans 
cette discussion, ce mot, il faut le définir. La loi du 9 septem-
bre 1833 avait, dans son arlicle 8, prévu le délit d'attaque 
contre le respect dû aux lois. Après la Révolution de Février, 
une loi nouvelle, celle du 27 juillet 1849, reproduisit les dis-
positions de l'article 8 de là loi du 9 septembre 183S. 

Ce qu'a voulu la loi, c'est non pas tant le respect de ses dis-
positions que le respect dû aux droits qu'elle consacre. 

Nous ne venons pas ici soutenir la thèse do l'utilité de la 
peine de mort, c'est une thèse immense qui ne peut pas être 
discutée ici. Nous ne sommes pas en effet dans le temple où on 
fait et on défait la loi, mais dans le temple où on la respecte 
et où on l'exécute. 

La loi du 27 juillet 1849 prévoit et punit toute attaque con-
tre le respect dû à la loi. Quand vous aurez médité sur ce texle 
et sur le commentaire que nous vous présesterons, vous ver-
rez si ce texte doit s'appliquer à l'article incriminé. 

On s'est demandé ce que c'est que ce respect dû à la loi. La 
discussion a été posée flans l'Evénement d'hier. Un journal, son 
coreligionnaire, la Presse, a aussi donné son opinion sur cette 
question. 

Nous avons lu avec intérêt les articles de ces journaux ; 
niais nous pensons que la question a été mal posée. 

Nous avons besoin de vous rappeler les origines des princi-
pes de la législation en cette matière. Avant la révolution de 
1789,1a peine de mort existait en France ; elle s'appliquait à 
une foule de délits. Cette peine est de toute antiquité, on la re-
trouve chez tous les peuples. Aujourd'hui encore, on la retrou-
ve partout. Il n'y a que de rares exceptions à cette loi géné-
rale. On ne peut guère citer que la Toscane, la Louisiane où la 
peine de mort a été abolie sur la proposition de M. de Living-

ston,et la Russie, mais ce dernier pays, il n'y a pas de loi, il n'y 
a qu'une volonté autocratique. 

En Franco, pendant longtemps, la peine de mort a été ap-
pliquée pour des crimes imaginaires, pour magie et sorcelle-
rie. C'était là certainement une définition trop élastique et in-
finiment dangereuse. Une telle législation devait révolter les 
plus nobles esprits. 

Pascal, le premier, disait que la peine de mort ne pouvait 
être prononcée en matière de sorcellerie. Montesquieu a émis la 
même opinion. Voltaire, dans son Commentaire sur Beccaria, 
a énergiquement blâmé l'application de la peine de mort au 
vol domestique ; mais il approuve l'application de cette pei-
ne au crime d'assassinat. 

Les protestations éloquentes de ces grands écrivains devaient 
entraîner la destruction de si grands abus. La première As-
semblée constituante a considérablement restreint les cas de 
peine de mort. La question de l'abolilion totale de cette peine 
fut posée dans le sein de l'Assemblée constituante. Se préoccu-
pant de l'opportunité de cette abolition, la Constituante de 
1791 déclara conserver provisoirement la peine de mort. 

La loi du 3 brumaire an IV conserva également cette peine. 
Le 4 brumaire de la même année, un décret annonça qu'à la 
paix générale la peine de mort serait abolie. 

Au rétablissement de la paix, on trouva que l'état inquié-
tant des esprits, la multiplicité des crimes nécessitaient le 
maintien de la peine de mort. 

En 1809, on s'occupait d'une nouvelle législation pénale. En 
ce qui concerne la peine de mort, Target dit au Conseil d'Etat: 
« Cette peine est nécessaire, elle sert l'humanité en conservant 
la vie à ceux qu'un assassin en aurait privés. » 

Ces observations prévalurent, et le Code pénal de 1810 con-
serva la peine de mort. 

En 1830, une proposition sur l'abolition de cette peine fut 
adoplée, par la Chambre des députés, niais elle fut repoussée 
par la Chambre des pairs. On était alors sous l'empire des 
souvenirs du procès-ministre. 

En 1832, le roi Louis-Philippe prit la résolution de ne ja-
mais statuer sur un pourvoi en grâce sans lire attentivement 
les pièces du dossier. Pendant un au, il refusa de statuer sur 
les pourvois. Le bruit se répandit alors que la peine de mort 
était abolie. 

En 1832, une loi modificative du Code pénal fut volée. Neuf 
cas de peine de mort disparurent tout à coup du Code. On ne 
maintint cette peine que pour attentat à la vie, et encore dans 
le cas où il aurait été commis avec préméditation. On la main-
tint également pour le cas d'incendie de maison habitée. 

Ce n'était pas assez de réduire les cas de peine de mort. On 
voulut laisser aux jurés la faculté de s'associer à la loi même. 
On introduisit les circonstances atléniutnlcs. On laissa ainsi 
aux opinions individuelles des jurés la faculté d'influer sur le 
verdict, qu'elles fussent favorables ou contraires à la peine de 

mort. ... , , , 
Ainsi, quand cette peine terrible est prononcée, ce nest pas 

seulement par la loi, c'est aussi par ceux que le législateur a, 
dans sa prévoyance^ associés à l'application de la loi, aux ju-

tection la plus efficace, la commission s'était rangée à l'idée 
d'une abolition graduelle de la peine de mort. A la fuite du 
dépôt de ce rapport, une discussion s'engagea et les circons-
tances atténuantes furent introduites dans la loi pénale. 

Ainsi, voilà la pensée du législateur. Quand le jury croira 
que la situation particulière de l'accusé, l'état de la civilisa-
tion et du pays réclameront la peine de mort, le jury refusera 
des circonstances atténuantes. Quand il ne voudra pas de la 
peine de mort, il accordera ces circonstances. 

Messieurs, depuis 1832, nous voudrions pouvoir dire que 
les crimes de meurtre et d'assassinat ont diminué. Malheureu-
sement, la vérité est qu'ils ont augmenté dans une proportion 
effrayante. Voici le chiffre des condamnations capitales pro-
noncées en France à différentes époques : 

En 1826, il y en a eu I06: en 1828, 114; en 1829, 89; en 
1831, 105; en 1832, 90; en 1833, 46; en 1846, 52; en 1847, 
65; en 1848, 40. 

Vous voyez quelles applications successivement restreintes 
ont été faites de la peine de mort. 

Réduite à des cas si peu nombreux, la loi qui prononce la 
peine de mort a été l'objet d'une discussion d'un ordre tout 
particulier. 

En 1836, la Société de la Morale chrétienne avait mis au 
concours la question de l'abolition de la peine de mort. Des 
mémoires furent envoyés à cette société de tous les points de 
la France. Une séance solennelle eut lieu le 18 avril 1836 à 
l'Hôtel de Ville. Dans cette séance, M. de Lamartine fit le rap-
port sur le concours, et prononça un admirable discours qui 
concluait à l'abolition de la peine de mort. 

A ce discours, il a été tait une magnifique réponse par un 
magistrat, par M. Helfo, alors procureur général à la Cour 
d'appel de Rennes (1). 

La peine de mort est restée debout dans nos Codes. En 1848 
le Gouvernement provisoire, dont je n'approuve pas tous les 
actes, fit une chose dont je l'honore. Il abolit la peine de mort 
en matière politique. Pourquoi s'est-il borné là? 11 y avait dans 
ce Gouvernement des philanthropes, des hommes respectables 
ec respectés, dont les opinions étaient contraires à lajpeine de 
mort. 

Qu'a fait la Constitution de 1848? Elle a aboli la peine de 
mort en matière politique seulement. Par conséquent, elle l'a 
maintenue en matière ordinaire. Dans la discussion qui s'est 
engagé à propos de cet article de la Constitution, M.Victor 
Hugo a pris la parole. Il a demandé l'abolition complète de la 
peine de mort. Ses argumens n'ont pu convaincre l'Assemblée 
constituante. Après une discussion, à laquelle ont pris part M. 
Vivien, vice-préside ,t du Conseil d'Etat, M. Aylies, l'un des 
présidens de celte Cour, M. Freslon, aujourd'hui avocat-géné-
ral à la Cour de cassation, l'Assemblée, à la majorité de 418 
voix contre 216 , a rejeté l'amendement et refusé d'abolir 
la peine de mort en matière ordinaire. 

Nous sommes donc en présence du texte formel de la loi fon-
damentale de la Constitution. Cette loi, nous n'avons pas à la 
juger, mais à la respecter. 

Quant à vous, Messieurs les jurés, vous êtes la plus haute 
expression de la société. Quand nous demandons qu'on res-
pecte la loi, nous demandons en même temps qu'on respecte les 
décisions judiciaires, les verdictsdu jury. Loin de moi cegros-
sier artifice de langage qui consisterait à vous exciter contre 
le prévenu au nom de votre dignité insultée. Non, vous n'êtes 
pas solidaires des outrages adressés aux jurés de Châlons. Mais 
il est certain qu'en attaquant la peine de mort avec la violence 
déployée dans l'article poursuivi, on attaquait le respect dû aux 
décisions du jury. 

Vous savez dans quelles circonstances cet article a été écrit. 
C'est à l'occasion de l'exécution de Montcharmont. Permettez 
moi de vous rappeler l'histoire de cet homme. 

Ici M. l'avocat-général raconte l'assassinat des deux gendar-
mes et du garde forestier, commis successivement par Mont-
charinont. 

Ce grand criminel, continue M. l'avocat -général, a été con-
damné à la peine de mort. Qui a prononcé cette peine ? Qui l'y 
a soumis, en lui refusant le bénéfice des circonstances atté-
nuantes sollicité par son défenseur ? C'est le jury." 

Montcharmont s'est pourvu en grâce. M. le président de la 
République a demandé l'avis du Conseil d'Etat. Les magis-
trats de la localité, consultés, se sont associés à la décision du 
jury. Le Conseil d'Etat a été d'avis de repousser le recours en 
grâce. Enfin, M. le président de la République a fait ce que 
taisait le roi Louis-Philippe, il a pris connaissance do toutes 
les pièces du procès. Après cet examen attentif et scrupuleux, 
il a sanctionné l'avis du Conseil d'Etat. 

Le recours en grâce ainsi rejeté, la loi devait suivre son 
cours ; le droit était maintenant inviolable. Tous ceux qui de-
vaient concourir à le créer avaient été consultés. Que restait-il 
à faire ? Les pièces retournèrent au parquet de Châlons. Des or-
dres furent transmis pour que l'exécution eût lieu. 

Ièi, Messieurs, commence pour nous une mission bien péni-
ble. Jamais une exécution capitale n'a obtenu nos regards, et 
nous sommes obligé de vous en raconter une. Voici le rapport 
officiel de cette exécution. 

M. l'avocat-général lit ce rapport qui constate que Montchar-
mont à lutté pendant trente-cinq minutes contre le bourreau 
et ses aides, au milieu du silence de la foule assemblée; qu'il 
a fallu le ramener en prison ; qu'à cinq heures on l'a ramené 
sur la place où l'échafàud était resté dressé, et que l'arrêt a 
enfin reçu son exécution. 

Messieurs, continue M. l'avocat-général, c'est avec une émo-
tion pénible que je vous ai lu ce rapport. Bien qu'il fasse dis-
paraître beaucoup des exagérations qui se sont glissées dans 
les récits des journaux, il y avait là des faits déplorables. Ah ! 
je comprends qu'on saisisse une pareille occasion pour récla-
mer contre la peine de mort. Mais pourquoi donc insulter tous 
ceux qui dans cette circonstance se sont associés à l'exécutioa 
delà loi ? Pourquoi cet article si violent? 

A qui la sympathie publique éiait-elle due? Un cœur géné-
reux comme celui de M. Charles Hugo, no devait-il pas repor-
ter toule sa pitié sur les innocentes et tristes victimes de la fé-
rocité de Montcharmont? Eh bien! non, pas de çprhpassjon 
pour les victimes, mais pitié pour l'assassin ! voilà ce que vous 
trouverez dans l'article, et à côté, une flétrissante réprobation 
pour tous ceux qui de près ou de loin, ont concouru à cette 
exécution. 

Mais, Messieurs, il ne faut pas trop vous en étonner. C'est 
un système arrêté dans l'esprit des rédacteurs del'Ecénement. 
A leurs yeux, tous les grands criminels sont dignes de pitié. Ré-
cemment encore, deux grands crimes ont épouvanté Paris : 
Viou a assassiné son maître. L'Evénement a soutenu que Viou 
avait commis ce crime horrible parce que la société l'avait 
traité comme un enfant perdu, lui fils d'un condamné. Eh bien, 
Messieurs, c'est une énorme erreur. Viou n'a pas été abandon-
né par la société. Il avait une famille qui lui portait le plus vif 
intérêt ; il avait la possibilité de gagner honorablement sa vie. 
Il a assassiné son maîtr^pour le voler! 

Un autre misérable, Lafourcade, a lâchement assassiné deux 
personnes. Dans le numéro de l'Événement où se trouve l'ar-
ticle incriminé, on raconte l'exécution de Lafourcade, et on dit 
que l'aumônier qui assistait le condamné s'est évanoui. Ce fait 

est inexact. On ajoute que Lafourcade laisse une veuve; on 

cherche ainsi à apitoyer le public sur son sort. Or, après sa 
condamnation, sa femme a refusé de l'embrasser en disant : 
« J'ai peur qu'il ne m'étrangle! » On dit enfin dans cet arti-
cle que Lafourcade laisse deux enfans ; or, il n'en avait pas ! 

Ainsi, pour apitoyer les lecteurs, on invente des faits, on 
altère la vérité. 

Examinons maintenant l'article incriminé. Voici le texte de 
cet article : 

L'EXÉCUTION DE MONTCHARMONT. 

Cette pensée résulte des paroles du ministre chargé de pré-
senter le projet de loi. A la Chambre des députés, le rapporteur 
delà commission expliqua que la commission n'avait pas 

voulu soulever la question si difficile de la peme do mort. 11 du 2o mai 1836. Le discours de M. d,gLamarline avait été pré-
njoula qu'en présence du danger d'enlever à la société sa pro- ^ cédoiuincnt publié dans len° du 21 avril 1836. 

(1) Cette réponse avait été envoyée par M. Ilello à la Gazel 
te des Tribunaux; elle se trouve dans le n° de notre iournal 

« Il y a quatre jours, sur la place publique d'une ville de 
France, àla facedu soleil et de la civilisation, la loi, c'est-à-
dire la force divine et sainte de la société, prenait un malheu-
reux homme qui se débattait et qui hurlait, l'empoignait au 
cou, aux bras et aux jambes, le tirait par les cheveux, et lui 
déchirait la peau du corps pour le traîner sur un échafaud. U 
y a quatre jours, devant une population consternée et profon-
dément émue, pendant une heure entière, la loi s'est colletée 
avec le crime. 

« Qu'avait fait cet homme à la société ? 11 avait tué. Que faisait 
la société à cet homme ? Elle le martyrisait. 

« Partisans de la peine de mort, quel était votre but en con-
duisant à la guillotine ce misérable assassin? Apparemment, 
de monlrer à tous la juslice humaine dans sa force et dans sa 
puissance ; de relever, dans l'esprit des masses le sentiment 
du droit en les faisant assister au châtiment d'un scélérat ; d'ac-
complir un acte solennel, imposant, terrible. 

« Qu'avez- vous fait? Vous avez fait un acte violent, horrible, 
regrettable. Au lieu de mettre la foule qui vous regardait du 
côté de la loi. vous l'avez presque rangée du coté du patient ! 
Cet homme qui la remplissait d'horreur auparavant, vous l'a-
vez changé en un objet de pitié. Vous vous êtes mis deux, puis 
quatre, puis nous ne savons combien, pour tuer cet homme 
qui ne voulait pas se laisser tuer. Le premier bourreau avait 
échoué ; vous en avez fait venir un second. Enfin au bout d'une 
demi-journée de travail et d'efforts, vous êtes parvenus à l'ex-
pédier, et vous avez essuyé le sang de votre couperet et la sueur 
de votre Iront! 

« Non, vous n'avez pas été imposans ; non, vous n'avez pas été 

solennels ; non, vous n'avez pas été terribles! Qu'elle soit bien 
ou mal faite, une exécution n'est jamais un spectacle où la so-
ciété soit belle à voir; quelle que soit la main qui le com-
mette, un homicide n'est jamais un enseignement moral; si 
intègres et ï-i consciencieux que soient vos Tribunaux et vos 
juges, ce ne sera jamais en tuant que vous prouverez qu'il ne 
faut pas tuer. La loi du talion a été condamnée par la civilisa-
tion moderne ; la pratiquer encore, c'est rebrousser le progrès, 
c'est enlever à la société, à la justice et à la magistrature une 
partie de la considération qu'elles doivent inspirer. Chaque 
fois que vous accomplissez une exécution publique, vous faites 
descendre à la loi, dans le respect national, les marches que 
vous lui faites monter jusqu'à l'échafàud. 

« Si vous voulez à toute force conserver votre barbare peine de 
mort, agissez comme en Amérique, ne vous montrez pas, ca-
chez-vous! Ne conviez pas la France entière, la presse entière, 
tous les regards à vous voir, et toutes les âmes à vous juger, 
quand vous exécutez de ces choses-là, lorsque vos bourreaux rie 
savent pas même leur besogne, et lorsque vos guillotines sont 
aussi ma! faites que vos lois! 

« Quant à nous, nous nous sentonsprofondément attristés, ef-
frayés même pour tous ces intérêts si chers et si sacrés sur les-
quels repose la tranquillité publique ; nous protestons, et nous 
protesterons toujours devant ces spectacles d'un autre siècle, 
où la société, oubliant l'Evangile, traîne un malheureux être 
humain à un horrible supplice, et lui montre, en l'y condui-
sant, une image du Christ qu'elle ne regarde pas ! » 

Messieurs, dit en continuant M. l'avocat-général, après vous 
avoir lu cet article, j'ai le droit, au nom de mon pays que j'ai-
me, au nom de sa loi que je respecte, au nom de la magistra-
ture et du jury, j'ai le droit de dire au prévenu : Vous avez 
oulragé la loi par un tel langage. 

A qui avez -vous adressé vos reproches violens ? Est-ce aux 
exécuteurs ? Non^Ce sont des instruirions passifs d'une volon-
té plus haute. Vous vous êtes adressé aux jurés; aux magis-
trats, à la loi dont ils sont les organes ; si vous n'avez pas da 
respect pour cette loi, gardez vos répugnances au fond de vo-
tre cœur; mais n'attaquez pas chez les autres le respect qui 
lui est dù, 11'attaquez pas ceux qui l'ont respectée. 

Faut-il maintenant examiner en détail les différentes parties 
de cet article? Je le ferai très rapidement. 

La loi, dites-vous, s'est colletée avec le crime; non, cela n'est 
pas exact : c'est le crime qui s'est révolté contre la loi. Il 
faut bien apparemment que ceux qui sont chargés d'exécuter 
la loi la fassent respecter, même au prix d'une lutte. 

« Vous, partisans de la peine de mort, ajoute l'article, vous 
n'avez pas été imposans, vous n'avez pas été solennels. » A qui 
s'adresse cette pbrase? c 'est évidemment au jury et à la ma-
gistrature.» 

Puis l'article ajoute : 

« Vous avez fait descendre à la loi dans le respect de tous 
autant de degrés que vous avez voulu en faire monter au con-
damné jusqu'à l'échafàud... Vos guillotines sont aussi mal 
faites que vos lois ! » 

Est-ce qu'il n'y a pas là une assimilation odieuse, une in-
sulte, un outrage? 

Mais ce n'est pas tout, Messieurs. Celte attaque si violente 
contre le respect dù à la loi a été encore aggravée dans le 
journal du lendemain. Voici en effet l'article qu'on y lit : 

« Nous demandons à l'honorable M. Suinde vouloir bien cé-
der sa place à un autre adversaire. Le véritable avocat. du gou-
vernement dans un pareil procès, ce n'est pas un avocat-géné-
ral, c'est le bourreau ! » 

Ah! Messieurs, je l'avoue, je ne suis pas encore remis de l'é-

motion que m'a causée cel article. Eb quoi ! prétendez -vous 
me reprocher d'accomplir mon devoir ? Je me présente ici 
moi, l'organe de la loi, et cependant je ne suis pas le bour-
reau! N'ai-je donc droit à aucun égard ? Personnellement, je 
ne suis rien, peut-être. Mais enfin, je suis un citoyen comme 
vous, je suis un magistrat. Ne m'insultez pas, ne m'outragez 
pas! Dans cette enceinte je suis le représentant de la loi, je la 
personnifie; respectez-moi! 

De nobles esprits, de grandes intelligences, ont protesté 
contre la peine de mort; jamais dans un pareil langage! En 

employant d'aussi odieuses expressions, loin de servir voire 
cause, vous feriez plutôt reculer la civilisation. 

Tenez, il y a un homme illustre, qui oa votre coreligionnai-
re, et qui dans la discussion de cette grande question de la 
peine de mort, s'est placé bien au-dessus de vous : c'est M. de 
Lamartine. 

Dans ce discours qu'il a prononcé au sein de la société de la 
Morale chrétienne, en 1836, il s'est posé eu adversaire do la 
peine de mort. Il a senti qu'en critiquant la loi il dcvaitnéan-
înoms la respecter, et voici ce qu'il a dit dans son înatniifiuuo 
langage : ^ 

« On peut tuer la société à coups de principes et de vérités, 
comme on peut la saper par l'erreur. Songeons que la société 

est une œuvre traditionnelle où tout se tient; qu'il n'y faut 
porter la main qu'avec scrupule et tremblement ; que des mil-
lions de vies, de propriétés, de droits, reposent à l'ombro de 
ce vaste et séculaire édifice, et qu'une pierre détachée avant 
l'heure peut écraser des générations dans sa chute. Notre de-

| voir est d'éclairer la société et non de la maudire. Celui qui la 
J maudit ne la comprend pas. La plus sublime théorio social»» 

quienseiguerait a mépriser la loi et a se révolter contre elle st> 
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rait moins profitable au uionde que le respect et l'obéissance 

que le citoyen doit même a ce que le philosophe condamne. » 

Parlez comme M. de Lamartine, ne maudissez pas la loi, res-

pectez la. 
C'est parla que M. "de Lamartine commençait soi» discours, 

c'est par là que je veux terminer le mien. 

Après ce réquisitoire-, M. le président -donne la -parole A 

M" Crémieux, défenseur du prévenu Erdan. 

M' Crémieux : MM. les jurés, dans le réquisitoire que 

vous venez d'entendre, on n'a pas dit un mol de M. Erdan. 

M. l'avocat-général Suin : Pardon, M" crémieux, vou-

lez-vous me permeUrè une observation? 

M Crémieux : 'très volontiers. 

Mi l'avocat -génêtui Su in : Messieurs les jurés, jen'ai pas cru 

devoir vous rappeler aujourd'hui ce que j'avais dit hier au su-

jet du gérât» I du journal. Eu ce qui concerne M. Erdan, gérant 

de l'Evénement, j - n'ai que très pou de choses à dire. M. Er-

dan a dée a ré qu'il avait lu l'article el l'avuil inséré comme UM 

crtuque contre la peine de mort. S'il l'a cru, il a dépassé les 

limiWS de lu critiqué : il a commis un véritable délit. Vous re-

counaiircz doue sa culpabilité. 
il' Crémieux : Messieurs les jurés, la défense de M. Erdan 

est liée à celle de l'auteur de l'article. M. Victor Hugo a obte 

mi'dp M ! président la permission de présenter la défense de 

son fils. Sa mission est de vous expliquer le sens el la portée de 

l'article. Quant a moi, je me réserve, si cela est nécessaire, de 

discuter la prévention au point de vue de la question légale, 

qui, à raison de ma qualité d'avocat, est plus particulièrement 

de mon domaine. Je n'ai qu'un mot à dire quant à présent : 

vous acquitterez M. Erdan. 

fenseur de M. Charles Hugo a la 

au milieu d'un profond silence, 

M. le président : Le de 

parole. 

M. Victor Hugo se lève, 

et s'exprime ainsi : 

Messieurs les jurés, aux premières paroles que M. l'avq-

cat-géuéral a prononcées, j'ai cru un moment qu'il allait 

abandonner l'accusation. Cetle illusion n'a pas longtemps 

duré. Après avoir l'ait de vains efforts pour circonscrire et a-

moindrir le débat, le ministère public a été entraîné, par la 

nature même du sujet, à des développemens qui ont rouvert 

tous les aspects de la question, et, malgré lui, la question a 

repris toute sa grandeur. Je ne m'en plains pas. 
J'aborde immédiatement l'accusation. Mais auparavant com-

mençons par bien nous entendre sur un mot. Les bonnes défi-

nitions font les bonnes discussions. Ce mot: respect dù aux 

lois, qui sert de base à l'accusation, quelle portée a-t-il ? que 
si"uifie-l-il ? quel est son vrai sens? Evidemment, et le mi-

nistère public lui-même me paraît résigné à ne point soute-

nir le contraire, ce mot ne peut signifier suppression, sous 

prétexte de respect, de la critique des lois. Ce mot signifie tout 

simplement respect de l'exéculion des lois; pas autre chose. 

Il permet la critique, il permet le blâme, même sévère, nous 
en voyons des exemples tous les jours, et même à l'endroit de 

la Constitution, qui est supérieure aux lois; ce mot permet 

l'invocation au pouvoir législatif pour abolir une loi dange-

reuse; il permet, enfin, qu'on oppose à la loi un obstacle mo-

ral ; mais il ne permet pas qu'on lui oppose un obstacle ma-

tériel. Laisse/, exécuter une loi, même mauvaise, même in-

juste, même barbare; dénoncez-la à l'opinion, dénoncez-la au 

législateur, mais laissez-la exécuter; dites qu'elle est mau-

vaise, dites qu'elle est injuste, dites qu'elle est barbare, mais 

laissez-la exécuter. La critique, oui; la révolte, non. Voilà le 

vrai sens, le sens unique de ce mot : respect des lois. 
Ce point éclairci, toute équivoque dissipée sur le vrai sens 

du mot : respect dù aux lois, j'entre dans le vif de la ques-

tion. 
Messieurs les jurés, il y a, dans ce qu on pourrait appeler le 

vieux Code européen, une loi que, depuis plus d'un siècle, 

tous les philosophes, tons les penseurs, tous les vrais hommes 

d'Etat, veulent effacer du livre vénérable delà législation uni-

verselle; uue loi que Beccaria a déclarée impie et que Franc-

klin a déclarée abominable, sans qu'on ait fait de procès à Bee-

èariani à Fraucklin ; une loi qui, pesant particulièrement sur 

cette i ortiou du peuple qu'accablent encore l'ignorance et la 

misère, est odieuse à la démocratie, mais qui n'est pas moins 

repoussée par les conservateurs intelligens ; une loi dont le roi, 

Louis-Philippe, que je ne nommerai jamais qu'avec le respect 

dû à la vieillesse, au malheur et à un tombeau dans l'exil, une 

loi dont le roi Louis-Philippe disait : « Je l'ai détestée toutema 

vie »; une loi contre laquelle M. de Broglie a écrit, contre la-

quelle M.Guizot a écrit ; une loi dont la Chambre des Députés 

réclamait par acclamation l'abrogation, il y a vingt ans, au 

" mois d'octobre 1830, el qu'à la même époque, le Parlement 

demi-sauvage d'Oiahiti rayait de ses Codes; une loi que l'As-

semblée drf Francfort abolissait il y a trois ans, et que la Cons-

tituante de 181s u'a maintenue qu'avec la plus douloureuse 

indécision et la plus poignante répugnance ; une loi qui, à 

l'heure où je parle, est placée sous le coup de deux proposi-

tions d'abolition, déposée sur la tribune législative; une loi 

enfin dont la Toscane ne veut plus, dont la Russie ne veut plus, 

et dont il est temps que la Franc • ne veuille plus ; cetle loi de-

vant laquelle la conscience humaine recule avec une anxiété 

chaque jour plus profonde, c'est la peine de mort. 

Eh bien! Messieurs, c'est cette loi qui fait aujourd'hui ce 

procès; c'est elle qui est notre adversaire; j'en suis fâché pour 

M. l'avoeal-geuéral, mais je l'aperçois derrière lui! 

Je l'avouerai, depuis une vingtaine d'années, je croyais, et, 

moi qui parle, j'en avais fait la remarque dans des pages que 

je pourrais vous lire ; je croyais, mon Dieu ! avec M. Léon Fau-

cher, qui, en 1836, écrivait dans un recueil, la Revue de Pa-

ris, ceci — je cite : 
« L'échafàud n'apparaît plus sur nos places publiques qu'à 

de rares intervalles, et comme un spectacle que la ju. tice a 

honte de donner. » 
Je croyais, dis-je, que la guillotine, puisqu'il faut l'appeler 

par sou nom, commençait à se rendre justice à elle-même, 

qu'elle se sentait réprouvée et qu'elle en prenait son parti. Elle 

avait reaoncé à la place de Grève, au plein soleil, à la foule; 

elle ne se faisait plus crier dans les rues, elle ne se faisait plus 

annoncer comme un spectacle. Elle s'était mise à faire ses 

exemples le plus obscurément possible, au petit jour, barrière 

Saint -Jacques, dans un lieu désert, devant personne. Il me 

semblait qu'elle commençait à se cacher, et je l'avais félicitée 

de cette pudeur. 
Eh bien! Messieurs, je me trompais; M. Léon Faucher se 

trompait. Elle est revenue de cette fausse honte. La guillotine 

sent qu'elle est une institution sociale, comme ou parle au-

jourd'hui. Et qui sait? peut-être même rêve-t-elle, elle aussi, 

sa restauration! 
Eu amendant, elle se redresse. Elle sent que la société ébran-

lée a besoin, pour se raffermir, comme on dit encore, de reve-

nir à toutes les anciennes traditions, et elle est une ancienne 

tradition. Elle proteste contre ces déclamateurs démagogues 

qui s appellent Beccaria, Vico, Filangieri, Montesquieu, Tût* 
goi, Fraucklin , qui s'appellent Louis-Philippe, qui s'appellent 

Rro'gliè et Guizot, et qui osent croire et dire qu'une machine à 

couper des tètes est de trop dans une société qui a pour livre 

l'Evangile. 
Elle s'indigne contre ces utopistes anarchiques, et, le lende-

main de ses journées les plus funèbres et les plus sanglantes, 

elle veut qu'on l'admire! Elle exige qu'on lui rende des res-

pects! ou sinon, elle se déclare insultée, elle se porte partie 

civile, et elle réclame des dommages-intérêts! 
Elle a eu du sang, ce n'est pas assez; elle n'est pas con-

tente, elle veut encore de l'amende et de la prison! 

Messieurs les jurés, le jour ou l'on a apporté chez moi pour 

mon fils ce papier timbré, celtoossignation pourcet inqualifiable 

procès (nous voyons des choses bien étranges dans ce temps-ci, 

et l'on devrait y être accoutumé), eh bien, vous l'avouerai je, 

j'ai été frappé de stupeur. Je me suis dit : Quoi! est-ce donc là 

que nous eu sommes ? Quoi ! à force d'empiètemens sur le bon 

sens sur la raison, sur la liberté de pensée, sur le droit natu-

rel nous en serions là, qu'on viendrait nous demander, non-

seulement le respect ma'éricl, celui-là n'est pas contesté, 

nous le devons, nous l'accordons, mais le respect moral pour 

ces pénalités qui ouvrent des abîmes dans les consciences, qui 

font uàlir quiconque pense, que la religion abhorre, abhorret 

àsannuine; pour ces pénalités qui osent être irréparables, sa-

nh^ni Qu'elles peuvent être aveugles; pour ces pénalités qui 
• ur doigt dans le sang humain pour écrire ce coin-

ces pénalités impies 

Car, et puisque j'y suis amené, il faut bien vous le dire, 

messieurs les jurés, et vous allez comprendre combien deyaït 

être protonde mon émotion, le vrai coupable dans celte affaire, 

s'il y a un coupable, ce n'est pas mon fils, c'est fhoi. 

Le vrai coupable, j'y insiste, c'est moi, moi qui depuis vingt-

cinq ans ai combattu sous toutes les formes les pénalités irré-

parables; nioi qui depuis vingt-cinq ans ai combattu en toute 

(ii i asion l' inviolabilité de la vie humaine. 

Ce crime, défendre l'inviolabilité de la vie humaine, je l'ai 

commis avant mon fils, bien plus que mon fils, je me dénonce, 

monsieur l'avocat-général ! Je l'ai commis avec tontes tes cir-

constances aggravantes, avec préaiéditatiou, avec ténacité, avec 

récidive. 
Oui, je le déclare, ce reste des pénalités sauvages, cette 

vieille el inintelligente loi du talion, cette loi du sang pour le 

sang, je l'ai combattue toule ma vie, — toHte ma vie, mes-

sieurs les jurés ! — et tant qu'il me restera un souffle dans la 

poitrine je la combattrai, de tous mes efforts comme écrivain, 

de tous nies actes et de tous mes votes comme législateur, je le 

déclare (èi. Victor Hugo étend le bras el montre le Christ qui 

est au fond de la salle au-dessus de la Cour; devant cette vic-

time delà peine de mort, qui est là, qui nous regarde et qui 

nous entend ! 
Je le jure devant ce gibet où, il y a deux mille ans, pour 

l'éternel eiiseignementdes générations, la loi humaine a cloué 

la loi divine. 
Ce que mon fils a écrit, il l'a écrit, je le répète, parce que 

je le lui ai inspiré dès l'enfance, parce qu'en même temps qu'il 

est mon fils selon le sang, il est mon fils selon l'esprit, parce 

qu'il veut continuer la tradition de son père. Continuer la tra-

dition de son père ! Voilà un étrange délit, et pour lequel 

j'admire qu'on soit poursuivi ' 11 élait réservé aux défenseurs 

exclusifs de la famille de nous faire voir celte nouveauté ! 

Messieurs, j'avoue que l'accusation en présence de laquelle 

nous sommes me confond. 
Comment! une loi serait funeste, elle donnerait à la foule 

des spectacles immoraux, dangereux, dégradans, féroces; elle 

tendrait à rendre le peuple cruel, à de certains jours elle au-

rait des effets horribles, et les effets horribles que produirait 

cette loi, il serait interdit de les signaler! Et cela s'appelle-

rait lui manquer de respect ! Et l'on en serait comptable de-

vant la justice ! 
Mais voyous, appliquons aux faits, rapprochons des réalités 

la phraséologie de l'accusation. 
Messieurs les jurés, en Espagne, l'Inquisition a été la loi. 

Eh bien ? il faut bien le dire, on a manqué de respect à l'In-

quisition. En France, la torture a été la loi. Eh bien ! il faut 

bien vous le dire encore, on a manqué de respect à la torture. 

Le poing coupé a été la loi ; on a manqué... — j'ai manqué de 

respectai! couperet! Le fer rongea été la loi, cm a manqué de 

respect au fer rouge. La guillotine est la loi. Eh bien ! c'est 

vrai, j'en conviens, on manque de respect à la guillotine. 

Savez-vous pourquoi, monsieur l'avocat-général? Je vais 

vous le dire. C'est parce qu'on veut jeter la guillotine dans ce 

gouffre d'exécration où sont déjà tombés, aux applaudisscmens 

du genre humain, le fer rouge, le poing coupé, la torture et 

l'inquisition! C'est parce qu'on veut faire disparaître de l'au-

guste et lumineux sanctuaire de la justice cette figure sinistre 

qui suffit pour le remplir d'horreur et d'ombre : le bourreau ! 

Ah ! et parce que nous voulons cela, nous ébranlons la so-

ciété! Ah ! oui, c'est vrai ! nous sommes des hommes très dan-

gereux, nous voulons supprimer la guillotine. C'est, mons-

trueux ! 
Messieurs les jurés, vous êtes les citoyens souverains d'une 

nation libre, et, sans dénaturer ce débat, on peut, on doit vous 

parler comme à des hommes politiques. Eh bien ! songez-y, et, 

puisque nous traversons des temps de révolutions, tirez les 

conséquences de ce que je vais vous dire. Si Louis XVI eût a-

boli la peine de morteommeil avait aboli la torture, sa tête ne 

serait pas tombée ; 93 eût été désarmé du couperet, il y aurait 

une page sanglante de moins dans l'histoire : la date funèbre 

du 21 janvier n'existerait pas. 

Qui donc, en fac°. de la conscience publique, en face du 

monde civilisé, qui donc eût osé relever l'échafàud pour le roi, 

jxmr l'homme dont on aurait pu dire : C'est lui qui l'a ren-

bre qui vient de s'accomplir, chacun sent au fond de soi ce 

qu'on éprouverait 6i l'on voyait en pleine Francse, en plein so-

leil, la civilisation insultée par la barbarie. C'est dans co IIIII-

Hient-là qu'un cri échappe a la poitrine d'un jeun,e homme, 

ses entrailles, à son cœur, à son âme, tin cri de pitié, un crj 

d'angoisse, un cri d'horreur, un cr( dMiu,|B>nité, etee cri, vous 

le puniriez! Et eu présence des épouyantyWes làiùque je viens 

de remem-e sous vos yeux, vous ilirie* « la guillotine ! 

Et vous diriez à la pitié, à la sainte 

Tu as 

Tu as 

aant 
trempent 
maiidpment : Tu ne 1"
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"'

S P»& ! l ,our 

font douter de l'humanité quand elles frappent un coupa-

' font douter de bleu quand elles frappent l'inno-

cent 

qui 
hle. et qui n. 

■ non ! non ! nous n'en sommes pas la ! non ! 

verse ! 
On accuse le rédacteur de l'Evénement d'avoir manqué de 

respe. t aux lois ! d'avoir manqué de respect à la peine de 

mort! Messieurs, élevons-nous un peu plus haut qu'un texte 

controversable, élevons-nous jusqu'à ce qui fait le fond même 

de toute législation, jusqu'au for intérieur de l'homme. Quand 

Servan, qui étaii avocat-général cependant, quand Serran im-

primait aux lois criminelles de son temps cetle flétrissure mé-

morable : 
« Nos lois pénales ouvrent toutes les issues à l'accusation, et 

les ferment presque toutes à l'accusé. » 

Quand Voltaire qualifiait ainsi les juges de Calas : « Ah ! ne 

me parlez pas de ces juges, rqpitié singes et moitié tigres ! 

Quand Cbâteaubriand, dans le Conservateur, appelait la loi 

du double vote loi sotte et coupable ; quand Royer-Collard, en 

pleine chambre des députés, à propos de je ne sais plus quelle 

loi de censure, jetait ce cri célèbre : « Si vous faites cette loi, 

je jure de lui désobéir ; » quand ces législateurs, quand ces 

magistrats, quand ces philosophes, quand ces grand esprits, 

quand ces hommes, les uns illustres, les autres vénérables, 

parlaient ainsi, que faisaient-ils? Manquaient-ils de respect à 

la loi, à la loi locale et momentanée? c'est possible, M. l'avo-

cat-général le dit; je l'ignore; mais ce que je sais, c'est qu'ils 

étaient les religieux échos de la loi des lois, de la conscience 

universelle! Offensaient-ils la justice, la justice de leur temps, 

la justice transitoire et faillible? je n'en sais rien ; mais ce que 

je sais, c'est qu'ils proclamaient la justice éternelle! 

Messieurs les jurés, ce droit de ciitiquer la loi, de la criti-

quer sévèrement, eten particulier et surtout la loi pénale qui 

peut si facilement empreindre les lois de barbarie, ce droit de 

critiquer qui est une forme du devoir d'améliorer, comme le 

flambeau à côté de l'ouvrage à faire, ce droit de l'écrivain non 

moins sacré que le droit du législateur, ce droit nécessaire, ce 

droit imprescriptible, vous le reconnaîtrez par votre verdict, 

vous acquitterez les accusés. 

Mais le ministère public, c'est là son second argument, pré-

tend que la critique de l'Evénement a été trop loin, a été trop 

vive. Ah ! vraiment, messieuis les jurés, le lait qui a amené ce 

prétendu délit qu'on a le courage de reprocher au rédacteur de 

l'Evénement, ce fait effroyable, approchez-vous -en, regardez-

le de près. 

Quoi ! un homme, un condamné, un misérable homme est 

traîné un matin sur une de nos places publiques; là il trouve 

l'échafàud, il se révolte, il se débat, il refuse de mourir. 11 est 

tout jeune encore, il a vingt-neuf ans à peine... — Mon |Dieu ! 

je sais bien qu'on va me dire : « C'estun assassin. » Mais écou-

tez ! 

Deux exécuteurs le saisissent; il a les mains liées, les pieds 

liés; il repoussent les deux exécuteurs. Une lutte affreuse s'en-

gage. Le condamné embarrasse ses pieds garrottés dans l'é-

chelle patibulaire, il se sert de l'échafàud contre l'échafàud. 

La lutte se prolonge. L'horreur parcourt la foule. Les exécu-

teurs, la sueur et la honte au front, pâles, haletans, terrifiés, 

désespérés (désespérés de je ne sais quel horrible désespoir), 

courbés sous cette réprobation publique qui devrait se borner 

à condamner la peine de mort et qui a tort d'écraser l'instru-

ment passif, le bourreau; les exécuteurs font des efforts sau-

vages. Il faut que force reste à la loi, c'est la maxime. L'hom-

me se cramponne à l'échafàud et demande grâce ; ses vêtemens 

sont arrachés, ses épaules nues sont en sang. Il résiste tou-

jours. Enfin, après trois quarts d'heure, trois quarts d'heure.,! 

(M. l'avocat-général fait un signe de dénégation. M.Victor Hugo 

reprend :) On nous chicane sur les minutes : trente-cinq minu-

tes, si vous voulez , de cet effort monstrueux, de ce spectacle 

sans nom, de cetle agonie, agonie pour tout le monde, enten-

dez-vous bien ! agonie pour le peuple qui est là, autant que 

jjour le condamné; après ce siècle d'angoisse, Messieurs les 

jurés, on ramène le misérable à la prison. Le peuple respire, 

le peuple, qui a des préjugés de vieille humanité el qui est 

clément parce qu'il se sent souverain, le peuple croit l'homme 

épargné. Point. La guillotine est vaincue, mais elle reste de-

bout; elle reste debout tout le jour, au milieu d'une popula-

tion consternée ; et le soir, on prend un renfort de bourreaux, 

on garrotte l'homme de telle sorte qu'il ne soit plus qu'une 

chose inerte, et à la nuit tombante on le raj>porte sur la place 

publique, pleurant, hurlant, hagard, tout ensanglanté, deman-

dant la vie, appelant Dieu, appelant son père el sa mère, car 

devant la mort cet homme élait redevenu un enfant. 

Ou le hisse sur l'échafàud, et sa tête tombe ! — Et alors un 

frémissement sort de toutes les consciences, jamais le meurtre 

légal n'avait apparu avec plus de cynisme et d'abomination, 

chacun se sent, pour ainsi dire, solidaire de cette chose lugu-

tort! » Cela n'est pas possible, Messieurs les jurés! 

Teuez, monsieur l'avocat-général, je vous le dis sa"» amer-r 
lUpia, vous ne défendez pas une lionne cause. Vous, avez beau 

faire, vous engagez une lutte inégale avec l'esprit de civilisa-

tion, avec les mœurs adoucies, avec le progrès! Vous avez con-

tre vous tous les principes à l'ombre desquels, depuis soixan-

te ans, la France marche et fait marcher le monde : l'inviola-

bilité do la vie humaine, la fraternité pour les classes igno-

rantes, le dogme de l'amélioration qui remplace le dogme de 

la vengeance! Vous avez contre vous tout ce qui éclaire la rai-

son, tout ce qui vibre dans les âmes," la philosophie comme la 

religion; d'un côté, Voltaire; de l'autre, Jésus-Christ! Vous 

avez beau faire, cet effroyable service que l'échafàud a la pré-

tention de rendre à la société, lasociélé, au fond, en a horreur 

et n'en veut pas! Vous avez beau faire, les partisans de la pei-

ne de mort ont beau faire, et vous voyez que nous ne confon-

dons pas la société avec eux, les partisans de la peine de mort 

ont beau faire, ils n'innocenteront pas la vieille pénalité du 

talion, ils ne laveront pas ces textes hideux sur lesquels ruis-

selle depuis tant de siècles le sang des têtes coupées! 

Messieurs, j'ai fini. 
Mou fils, tu reçois aujourd'hui un grand honneur, tu as été 

digne de combattre, de souffrir peut-être, pour la sainte cause 

de la vérité. A dater d'aujourd'hui, tu entres dans la vérita-

ble vie virile de notre temps, c'est-à-dire dans la lutte pour le 

juste et le vrai. Sois fier, toi qui n'es qu'un simple soldat de 

l'idée humaine et démocratique, tu es assis sur ce bano où 

s'est assis Béranger, où s'est assis Lamennais! 

Sois inébranlable dans tes convictions, et, que ce soit là ma 

dernière parole, si tu avais besoin d'une pensée pour t'affer-

mir dans ta foi au progrès, dans ta croyance à l'avenir, dans 

ta religion pour l'humanité, dans ton exécration pour l'écha-

fàud, dans ton horreur des peines irrévocables et irréparables, 

songe que tu es assis où s'est assis Les arques ! 

Après ce discours, M. le président donne la parole à M. 

l'avocat-général Suin, qui réplique à M. Victor Hugo. 

M" Crémieux prend de nouveau la parole dans l'intérêt 

de M. Erdan, et s'applique à justifier au point de vue légal 

l'article incriminé. 

Quand la réplique de M' Crémieux est terminée, M. le 

président suspend l'audience. 

Les conversations les plus animées s'engagent sur tous 

les points. 

Au bout de quelques instans,, la Cour rentre en séance. 

M. le président, s'adressant aux deux prévenus, leur de-

mande s'ils ont quelque chose à ajouter à leur défense. 

Sur leur réponse négative, il déclare que les débats sont 

clos, et en fait immédiatement le résumé. 

A trois heures et demie, les jurés se retirent dans la 

chambre de leurs délibérations. 

A quatre heures moins un quart, la sonnette du jury se 

fait entendre. 

L'audience, suspendue pendant la délibération, est re-

prise. 

M. le président : Monsieur le chef du jury, veuillez 

faire connaître le résultat de la délibération. 

M. le chef du jury : Surla première question, la répon-

se du jury est : Non. Sur la deuxième question : Oui. A la 

majorité, il y a des circonstances atténuantes en faveur de 

Charles Hugo. 

M. le président : Erdan, levez-vous. En vertu des pou-

voirs qui nous sont conférés par la loi, nous déclarons le 

prévenu Erdan acquitté de la prévention dirigée contre 

lui. 

M. Erdan se rasseoit. 

M. le président : Charles Hugo, avez-vous quelques 

observations à faire sur l'application de la peine ? 

M. Charles Hugo : Aucune. 

M. le président : Monsieur Victor Hugo, comme défen-

seur de votre fils, avez-vous quelques observations à faire 

sur l'application de la peine? 

M. Victor Hugo : Aucune. 

M. le président : La Cour va se retirer dans la chambre 

du conseil pour en délibérer. 

Au bout de quelques instans, la Cour reprend séance, 

et M. le président prononce un arrêt qui condamne M. 

Charles Hugo à six mois de prison, 500 fr. d'amende et 

aux dépens. 

M" Crémieux : Au nom de Charles Hugo, je demande 

acte à la Cour de ce que M. le président, en terminant son 

résumé, a fait aux jurés l'observation qu'ils devaient voter 

au scrutin secret, sans ajouter que ce scrutin pouvait être 

précédé d'une délibération à haute voix. 

M. le président : M c Crémieux, vous savez mieux que 

personne quelle est sur ce point la jurisprudence de la 

Cour de cassation. 

M" Crémieux : J'insiste pour la constatation de ce fait. 

. M. le président : Comme c'est un fait vrai, la Cour en 

donne acte. L'audience est levée. 

Il est quatre heures; la foule immense qui remplit l'en-

ceinte de la Cour d'assises s'écoule lentement. 

chargés de la défense. 

M le capitaine Cartel, du 13' léger, remplit les fono 

lions de commissaire du Gouvernement. 

Après la lecture des pièces de l'instruction, au[ dur 

près do M'ois heures, lesj débats sont ouverts. 

4VDi'no,N DES TÉMOINS. 

Voici le résumé des principales dépositions : 

Alexandre Adnot, caporal au 36' de ligne, dépose com 

suit: %Vf 5e 

Le i mai, à huit heures et demie du soir, le sous-licuten 
•s lit sortir la garde et me dit : « Caporal, prenez de Jemmer 

hommes avec vous et allez sur une place en face la casern ̂  

y a du bruit; vous verrez ce que, c'est, el vous viendrez rn' 

rendre compte. » 

Je partis avec Duthel et Obelet. En arrivant sur la petite 1 

ce Branca, je vis beaucoup de monde qui se sauvait dans 

rue, eluue patrouille romaine qui prenait la même directi" 11* 

Je dis à mes hommes : « Accélérons le pas, allons jusqu'au^' -

de la rue pour voir ce que c'est. » Arrivés au coin de la ru 

moment où la patrouille romaine y entrait, nous n'avons
Uea,, 

maître, les Romains S' 

ils nous ont 

1 servir 

criaifl
nt auto,,,. 

tr« voi
x 

lement pas eu le temps de nous reconnai 

ont entourés au nombre de douze au moins 

qués, non pas avec leurs fusils, mais ils nous frapp
a

j
( 

coups de sabre : nous n'avons pas eu le temps de nous 

de nos armes. 
Pendant ce temps, j'entendais des voix qui 

de nous : « Mort aux Français! » J'ai entendu une au 

qui criait : « Halle! ne leur faites pas de mal. «Mais je n< 

qui a prononcé ces paroles. J'ai reçu sur la tête un coup d Sa's 

bre qui m'a fait tomber par terre. Je me suis relevé avec 688" 

fusil, et quand les assaillans ont vu que j'allais me déf ^rM?°
U 

ils m'ont pris mon fusil par la crosse, m'ont donné un cou a 

baïonnette à la tète et un coup de sabre qui m'a effleuré! 

reins; j'ai repris mon fusil par la baïonnette : alors j'aire/* 

un autre coup de sabre sur la tête, et je suis tombé par terr^ 

moitié mort, tenant ma baïonnette qui m'était restée à ]
a n

.„-e 1 

pour me la faire lâcher, ils m'ont donné des coups de o«jLl 

dans les reins. Revenu à moi, je 

ir saisir mon sabre 

camarades 

(

C0U PS de crosse 
me relevai et portai l

a 

au côté pour saisir mon sabre et aller à la défense de mes deu"
1 

I" CONSEIL DE GUERRE DE LA DIVISION 

D'OCCUPATION SEANT A ROME. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux. 

Présidence deM. L'Aulhemare, colonel du 53° de ligne. 

Audiences des 3 et 4 juin. 

ATTAQUES CONTRE UNE PATROUILLE FRANÇAISE PAR UNE PA-

TROUILLE ROMAINE,. — TENTATIVES D'ASSASSINATS. — DIX-

NEUF ACCUSÉS. 

On connaît les tentatives coupables commises à Rome 

contre nos soldats dans les journées des 1", 4 et 5 niai 

Déjà la justice militaire a prononcé sur le sort des soldais 

romains accusés d'avoir pris part aux événemens des T 

et 5 mai. Quatre condamnations à mort ont été pronon-

cées. (Voir la Gazette des Tribunaux des 1" et 6 juin.) 

L'affaire la plus grave, celle du 4 mai, s'est présentée 

la dernière devant le Conseil de guerre, à cause de la Ion 

gueur de l'instruction et du nombre des accusés. 

Les accusés, au nombre de dix-neuf, sont amenés du 

fort Saint-Ange sous l'escorte d'un piquet commandé par 

un officier. 

Voici leurs noms : 

1° Joseph Palta, âgé de 2b' ans, sergent-major au batailh 

des chasseurs à pied pontificaux ; 

2° Jean Miguani, âgé de 22 ans, caporal-clairon idem: 

3" Charles Felci, âgé de 22 ans, chasseur idem ■ 

4° Joseph Ansnini, âgé de 21 ans, chassseur idem;-

o° Maxime Crescinzi, âgé de 23 ans, chasseur idem • 

6" Nicolas Curti, âgé de 28 ans, chasseur idem • 

t- Louis Farina, âgé de 31 ans, chasseur idem ; 

8* Louis Cupi, âgé de 22 ans, chasseur idem ; 

9* Gaétan Faddi, âgé de 23 ans, chasseur idem ; 

1?° fcv1' Caslelloni, âgé de 22 ans, clairon idem-
11» Achille Cinquegrani, âgé de 21 ans, caporal idem; 

\* ,4u«",sl0
 'ennachetti, âgé de 21 ans, chasseur idem : 

13 Frédéric G.ttadini, âgé de 18 ans, chasseur idem ; 

4 eau Lucear,,,,, âge de 20 ans, chasseur idem ; 
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'- idem 
16" Righi, âge de 23 ans, chasseur idem • 

17« Jacques Parlanti, âgé do 22 ans, chasseur idem ; 

18" Séraphin Zanoli, âge de 22 ans, chasseur idem • 

19' Louis Projet., âgé do 22 ans, chasseur idem ; 

M" Chollet, Defabianis, Marcangeli et Visibelli sont 

on me l'avait enlevé, et je vis en mêmet
en
,\ 

patrouille romaine qui s'éloignait comme un troupeau de ^ 

tons. Je retournai au quartier, je dis au lieutenant qu'on™
011
' 

avait assassinés. 11 fit battre au piquet et prendre les àrm US 

Jen'ai pas eu la présence d'esprit de lui dire que c'étaientlS * 

soldats romains qui nous avaient frappés ; j'avais cinq cotma T 
sabre sur la tête, et je ne savais plus où j'en étais. 

Nous n'avons échangé aucune parole avec la patrouille - an 

sitôt que les Romains se sont aperçus que nous étions }>■»' 

çais, ils se sont mis à nous égorger. J'ai bien entendu 'il'" 

paroles, ou plutôt des cris, mais je ne sais ce qu'ils disaient 

La patrouille romaine était sur deux rangs en bataille et t©. 

nail toute la largeur de la petite rue. Quand nous sommes ar-

rivés, ils nous tournaient le dos; je crois qu'ils faisaient éva-

cuer le civil. Dès qu'ils se sont aperçus que nous arrivions Z 
se sont retournés et nous sont tombés dessus ; c'est au détour 

de la petite rue que nous les avons rejoints, et ce sont les files 

de gauche qui se sont retournées les premières sur nous-cj 

sont les files de gauche qui me sont tombées dessus à moi pew 

sonnel lement ; mais les deux hommes qui étaient, à ma droite 

ont été attaqués par les files du centre. Il me semble, mais ie 

ne puis l'assurer, qu'une file ou deux de droite sont restées 

avec le chef et ne nous ont pas frappés, du moins au commen-

cement de l'affaire. 

Les Romains étaient armés de leurs fusils, mais après s'en 

être d'abord servis contre nous, ils nous tenaient tellement ser-

rés que, ne pouvant plus manœuvrer leurs fusils, ils ont dé-

valué leurs sabres pour nous frapper. Je no puis dire si te 

sont des bourgeois ou des militaires qui ont crié : « Mort aus 

Français! » Les hommes qui nous entouraient m'ont p
aru 

nombreux, mais j'étais si troublé que je ne puis préciser un 

chiffre. 

Je ne puis reconnaître aucun des assaillans et n'ai pas va si 

parmi eux il y avait des gradés et des clairons. Loin que, par-

mi eux, il y en eût qui cherchassent à me secourir, ils me 

frappaient tous tant qu'ils pouvaient et ne m'ont laissé m 

quand ils m'ont cru mort. N'ayant punie servir de mes ani-v, 

s'ils ont été touchés, c'est qu'ils se sont atteints entre eo\.\\ 

me semble avoir entendu dire: «Halle!» mais je ne sauraista 

qui a prononcé le mot, ni si c'est bien le mot qui a été pro-

noncé, ne sachant pas l'italien. 

Je n'ai pu voir ce que devenaient mes deux camarades; je 

ne sais si c'est avec mon sabre qu'on m'a frappé au morneûtw 

j'ai été jeté par terre la première fois. Je me rappelle avoir dit 

cela au brigadier de gendarmerie ; mais j'étais tellement agite 

au moment où je déposais que j'ai pu lui dire des choses que i 

je supposais être vraies. 

Il me semble qu'il n'y avait que les soldats de la patrouille: 

ils nous tenaient tellement serrés qu'ils ne pouvaient se servir 

de leurs baïonnettes contre nous, à moins de pointer entre 1« 

jambes de leurs camarades, et s'ils nous ont atteints à la têif 

avec leurs sabres, c'est qu'ils nous tenaient trop serrés et! 

pouvaient guères nous attraper autre part. 

Oncsime Obelet, fusilier au 36e de ligue, dépose en ces ter-

mes : En arrivant sur une petite place, nous avons vu une pa-

trouille romaine du côté opposé à celui où nous étions : elle 

parcourait la place eu courant; le caporal a fait accélérer If 

pas et nous sommes arrivés au coin d'une petite rue piesqu»1 

même temps que les Romains ; ceux-ci se sont retournés brus-

quement sur nous, nous ont cernés et se sont mis à nous frap-

per à coups de sabres, de baïonnettes et de crosses. J'ai reçu 

un coup de sabre sur la tête et des.coups de crosse sur l'épau» 

droite; ils ra'ontdésarmé, et, dans la lutte, je suis tombé du» 

un corridor; je me suis relevé, et, en sortant, je me suis/ 1 

sur uii fusil pour avoir une arme. Ils ont continué à nie W£ 
per et m'ont conduit au poste en me donnant des coups 

poing el des coups de crosse. Pendant que j'étais aùjW^f * 

main, toutes les patrouilles sont rentrées un 

bourgeois les interrogeait ; tous disaient que ce n'était pas 

patrouille qui nous avait frappés.' On nous a conduit a }'^_ 

tal. Je ne sais qui conduisait la patrouille ; je n'ai vu m 

cier, ni sous-officier. Il faisait nuit; je n'ai pas pu el ne P 

rai. reconnaître personne. Je n'ai pas vu s'il y avait des 

rons. Je ne sais si toute la patrouille nous frappait; v>® 

avait une quinzaine d'hommes qui nous frappaient, 1 

avait qui nous désarmaient, d'autres qui nous tenaien • 

Seùlement quand 
' « Ne 6«f1 

ouille m 

sonne ne cherchait a nous secourir 

a conduits au poste, il y en avait qui disait 

pas ! » Je pense que tous les hommes de la patro'— - ^ 

jetés sur moi. Je n'ai pas entendu crier : « Mort au-

çais " 
coup do coups de crosse sur l'épaule. Quand on nou ^ 

rien d 1 '," "à 

ceux de la patrouille nous frappaient pour nou» ld ^^r^ 

au corps-de-garde. C'est alors que quelqu'un me tena r^. 

bras a dit": « Ne le frappez pas ! » Je ne pourrais i ̂  

naître. On a commencé à nous frapper sans nous ne ̂  . • 

■■'ai pas vu s'il y avait des bourgeois témoins cK 

J'ai reçu un seul eoup de sabre sur la tête, raais 

ipaule. Quand on nous c 

sait, Duthel était derrière moi ; on ne nous a 

rue ; mais arrivés au poste, on nous a traités 

faire 

Je 

fait dans 

exi** 
Jean-Baptiste Duthel, fusilier au 36e . Après avoir 

les mêmes termes que les deux précédens, 

ajoute : J'ai reçu un coup de sabre à la joue; je sm .
 r

 ,
s 

comme je voulais me relever, j'ai reçu des
 cuU

f
s

ur
nie<l

i,i 

dans les reins ; cependant, parvenu à nie remettre ^
tiiC

t>$ 

faisant deux ou trois pas pour me sauver, j'ai reçu ^ t 

de baïonnette, l'un au dessous du bras droit, 1 au t
 u

 ■ 

reins. Retombé de nouveau à terre, on m'a de
 nol

'
X
j
re

 au f 
à coups de crosse, puis ou m'a pris pour me coian ^ p-jf 

te, en me traitant de canaille eten disant que . 

n ai 

n'aipa^ 
■ t-' 

çais étaient des canailles; peu après on m'a 

tal. Je ne pourrais reconnaitre personne; )e 

chef; personne n'a cherché à me secourir. Je u 
le cri de : Mort aux Français! Tout le monde IrapP» ^p-, 

hommes, ou du moins la plus grande partie, HI'*.*^ 

C'est quand je suis tombé la première fois qu ̂  

mon fusil. Je n'ai pas remarqué si, parmi nos «6
 i|jti

,0i 

avait d'autres soldats de la troupe pontificale. e 

des artilleurs. Je n'ai vu ni gradés ni clairons.
 ia

ifle, 

En me conduisant au poste, on me traitait de c 

les Français en général. ., jjies de 

J'affirme positivement que ce sont les dernief'
 1)0

u>y 

trouille romaine qui ont commencé l'attaque <X> \'vW[p 
lui qui m'a donné le coup de sabre est sorU

 ua
pd '' 

hiere file, a fait le tour derrière moi, etees 4 

trouvé en arrière qu'il m'a frappé à la joue. 
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HeUtenaiit au 86', commandant la compa-

'"',.,'au quartier, je trouvai la eompagnje sous 
lieutenant me dit qu'on venait d'assassiner 

de garde. Je pris le commaiide-

m
e désignait conimé théâtre 

^•tpdêTnéurtre, jevisdes bourgeois qui fuyaient de-
w

 Reliant pas encore que les agresseurs étaient des 
" uiouiHe romaine, je les lis poursuivre: ils se 

aison.Surlcr. fus d'ouvrir. je lis cnloncer 

.
0
ier cinq individus (pic je 

u *\ cous-lieutenant ava l aussi fait 
I8«e-

 M
 t un brigadier de gendarmerie romaine lit arrêter 

Sgfô*>.P
,èsde U maiS

°"
 dU<1Ue

' 

ÏS de, Voulut forcer la consigne, et il reçut un coup de 
l'" 118

 ont il est mort. Avant mon rapport a la police, 

*ionnelte,i le caporal Adnot, qui me dit alors que c'était a 
p

rr
?.
g
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 besoin. Quelques instans après, je vis le 

Nos patrouilles marchent ordinairement sur quatre de 
Iront, ei celle de Palla a dù marcher dans cet ordre. Je no 
sais pas les noms des hommes des dernières files. Je ne sais 

les clairons marchent en avant ou en arrière. C'est à moi 
u un officier français a demandé un contie-appel. Palta est 
n très bon sous officier pour la partie miliiairc; mais il est 
une très grande vivacité, et nous avons eu plusieurs fois des 

«proches a lui adresser pour cela. 

Uniri Ottaviqni, vice-brigadier pontifical : C'est moi qui 
me suis mis à la disposition de l'officier français; je me suis 

perçu qu'il y avait du bruit. Je lis des perquisitions pour re-
trouver les armes des Français, mais inutilement ; un auher-
gisie fut arrêté, mais je ne sais pas son nom. Nous avions été 

revenus par nos chefs de rie pas tourmenter les Français ce 
jour-hi, 4 mai, parce que c'était un jour de fêle pour eux.' 

Joachim Franceseangeli, barbier et chantre : De retour de 
procession, le 4 mai, après avoir chanté tout le jour, j'allai 

me rafraîchir à l'auberge de San-Salvatore; mais dans le vicolo 
ruelle) de Saint-Paul, je vis des militaires français qui le sa-
re à la main empêchaient tout le monde do passer : je retour-

nai et entrai place Saint-Paul, n° 34. J'étais sur le seuil de la 
or te et vis arriver des soldats romains ayant au milieu d'eux 
n -Français et se dirigeant vers Saint-Paul (petite église du 
oisinage), puis un des lîomains appliqua sur le schako du 

Français un coup de sabre, alors les soldats français se sont 
sauvés et les Humains ont couru après. Je dois dire que les 
Français ont appelé les Romains : « Soldats dù pape, soldais 
de m «Je ne sais à quel corps appartenaient les Français, 
les Romains venaient de la caserne du Mont- de-Piété 

Jean Gouttieri, employé aux portes. Arrêté et conduit à la 
caserne par une patrouille de chasseurs romains, parce qu'il 
se sauvait, il déclare qu'il fuyait parce qu'on fermait les bouti-

ues et qu'il y avait du tapage. Du reste, sa déposition est in-
ignifiante. 

Nous publierons demain la suite 'des débats. 
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 le lieutenant procédait à des arrestations, et 
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 place, je postais des factionnaires, un briga-

fSTwudarmerie romaine s'est mis à noire disposition, et, 

î de uuebpies-ims des nôtres, il a arrêté un cabaretier près 
& maison duquel il y ava t du sang répandu. Ce n est qu en 
Ltrant au quartier que j'appris du capitaine Adnot que les 
Tueurs étaient des hommes formant partie d une patrouille 
Ene. Parmi les homims que j'ai vus criant sur la place 
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gtfr* 
cr** 

W 

fr»f jw 

il Charles j'ai cru reconnaître des chasseurs ; ils étaient 
Sïou six : je n 'ai pas vu de gradés. Sur la place, je n'ai rien 
«tendu d'hostile de la pari des civils. Je n'ai pas entendu dire 
i avant cette tentative de meurtre, il y avait eu quelque rixe 
'entre des militaires français et des militaires italiens ; mais il 
tal se l'aire qu'il y ait eu quelque chose connue cela. Les trois 
Lines que j'ai envoyés n'étaient pas en état d'ivresse. 

Joseph Serra, lieutenant au bataillon de chasseurs a pied 

BOtificaux : J'avais diné chez le colonel deGregono, et il m'a-
sit donné un ordre de ne plus enrôler, c'est pourquoi j'allai 
-rouver le sergent, et quand j'arrivai au quartier, le sergent-
major n'y était pas. Je me promenais en l'attendant, lorsque 
je vis venir deux soldais de ma compagnie qui couraient en 
criaui: aU'armil puis des hommes etdes femmes qui criaient: 
.Les soldats français seballent avec les soldats romains. » E 
intendant ces cris, des hommes de ma compagnie cherchèrent 
i sortir du quartier, je m'y opposai et fis immédiatement son-
ler par le clairon le rappel de la compagnie. L'officier de se-
maine n'y était pas, l'heure de l'appel n'était pas arrivée, j'en 

Njjai de suite chercher chez moi un uuilorme, car j'étais en 
I bourgeois. 

Le sergent Palta arriva, je lui donnai l'ordre de prendre le 
| «mmaiideuient d'une patrouille, de se porter dans les. rues 

«usinantes, de rechercher d'où venait le désordre, et d'arrè 
* tous les perturbateurs, militaires et autres. J'ordonnai en 
même temps au caporal Cortacelli d'aller avec une autre pa 
Iroui'.le dans les environs el de faire rentrer à la, caserne tous 
les soldats qu'il rencontrerait. Environ dix à douze minutes 
après, le sergent Palta revint conduisant deux militaires fran 
çais blessés et apportant trois fusils. Les blessés me dirent 
qu'ils avait été attaqués et blessés par les chasseurs de lapa 
trouille, et que c'était Palta qui leur avait sauvé la vie ; com 
me les blessures nie paraissaient graves, je fis conduire les 
deux soldats français à l'hôpital par le sergent Luccidni avec 
six hommes d'escorte. 

Je fis faire le contre-appel et m'assurai qu'il ne manquait 
que Cortacelli et les hommes de sa patrouille. On entendait 
toujours, dans la rue, quelques cris de aW armi; les chasseur, 
lisaient :« Nos camarades se battent, nous voulons sortir. 
» l'empêchai et lis un rapport à la place. Je sortis, ensuite 
pour aller à la recherche de la patrouille de Cortacelli. Arrivé 
Wf la place Branca que je trouvai gardée par des soldats fran 
fis, au factionnaire, sur mes observations, me laissa passer 
jour parler à son caporal, et celui-ci m'ayant dit n'avoir plu 
poin de ma patrouille, j'e fis rentrer Cortacelli et ses cinq 
«ommes. 

j . Je TC'iournai au quartier, fis coucher les hommes, et ne par 
•'s qu'a onze heures. J'allai chez l'officier de semaine qui me 
dit qu.' il n'était pas bien ; je le fis lever et aller au quartier 
quatre heures et demie du matin, je revins à la caserne ; Palta 

I
 me

 donna son rapport, je consignai la compagnie. 
i Palta m'avait dit, en rentrant le soir, que, cherchantoù était 

* ^page, des gens criaient : » Par ici, par ici. » Puis, tout ' 
Wup: « Voici la ligne française. » Qu'ayant commandé un dé-

tour à sa patrouille, il s'aperçut que ces hommes étaient 
™s prises avec les Français, il se jeta au milieu d'eux 

" Arrêtez! arrêtez! » qu'il fît cesser la lutte et ramena 
fcdeox blessés français. 

.' a| ta n'a pas pu médire qui avait crié: « Voici ln ligne 
lr '-»çaise. » ■ 
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 carabine pour sonner la retraite. On criait dans la 

Italie y avait "ne collision entre des militaires français et 
s ; un bourgeois est venu à la caserne, il m'a dit qu'il 

RiBUNAL'X ETRANGERS 

COUR D'ASSISES DU HAINAUT (Morts). 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Lyon, conseiller. 

Suite de l'audience du 10 juin. 

AFFAIRE 3O0AB.MÉ. 

M.. le procureur du roi continue son réquisitoire : 

Il rappelle tout ce que les débats ont établi sur les deman-
des et les achats de plantes vénéneuses faites à Gand et à 
Bruxelles , sur les lettres écrites dans ce but et signées : com-
tesse de Bury; sur les précautions qu'il prenait quand il se 
présentait personnellement, notamment chez Verschaffelt, qui 
le prit pour l'intendant ou ie jardinier de la comtesse. 

L'organe du ministère public passe ensuite aux divers 
achats d'appareils chimiques ; chez Deleuwe, chaudronnier à 
Bruxelles (10 février 1850), à qui le comte dit qu'il veut créer 
une pharmacie dans les environs de Tournay, et qui ne lui ven-
dit pas l'appareil ; chez Vandenbergh, à Gand, où il donne un 
faux nom, et où il achète un alambicaprès l'avoir fait examiner 
par M. Loppens; chez un autre marchand, où il achète des tubes 
en verre; chez Cappelmans, à Bruxelles, où il achète encore 
des instruments de chimie. 

M. le procureur du roi montre ensuite l'accusé se rendant 
de nouveau à Gand chez M. Loppens et venant prendre près 
de ce chimiste des instructions et des leçons de chimie qu'il 
lui avait fait demander par les frères Vandenbergh. Par une 
lettre du 9 mai, l'accusé demande quelle quantité de tabac il 
doit apporter ; d'où le ministère public conclut qu'à cette épo-
que l'accusé n'avait pas encore obtenu de nicotine. Même ob-
servation sur les produits soumis en juin suivant à M. Lop-
pens. Une quatrième fois, l'accusé revint vers ce chimiste, lui 
soumit le résultat d'une opération avortée par suite de la subs 
titutiori d'un acide à un autre. Ce n'est que par un billet pos-
térieur qu'il informa M. Loppens de la réussite complète à la-
quelle il était arrivé, et des résultats fond royans qu'il avait 
obtenus. 

A propos de ces lettres, dit M. le 

d'instruction lui demande qui les a écrites. 
Il répond : « Ce n'est pas moi ; je n'ai contraint personne à 

les écrire. » Puis, avec quelques larmes dans les yeux, il s'é-
crie : « Je ne vois qu'un moyen de nous tirer de là, c'est de 
faire intervenir le roi. » Puis il ajoute : « Quel malheur! quel 
malheur! — Oui, dit le juge d'instruction; si vous êtes inno 
cent, c'est un grand malheur! — Eten supposant que je fusse 

procureur du roi, le juge 

2" Après que les instrumens ont été transportés à la cham-

bre des enlans, la comtesse prit le bras de son mari et lui dit: 
« Tâchez de nous faire de la bonne eau de Cologne ; » 

3" Elle savait, dès les premiers jours de novembre, que le 
poison élait préparé pour Gustave. Elle avait été même jusqu'à 
dire qu'elle le savait depuis les premiers jours de l'année der-
nière. Mais elle est revenue sur cette dernière particularité, 
pour s'en tenir à sa première déclaration. 

L'audience est suspendue et renvoyée à demain neuf 

heures pour la suite de ce réquisitoire, qui a été écouté 

avec beaucoup d'attention. 

Audience du U juin. 

L'audience qui va s'ouvrir sera, à ce qu'on assuf*^ des 

plus intéressantes, à raison de l'audition de M. Vaifch.
n
-

brouck, professeur à l'Ecole des mines, qui doit renoue 

compte des expériences par lui faites avant hier et qui s'«; 

sont renouvelées hier. D'un autre côté, bien qu'on paraisse ' 

avoir renoncé à faire venir à Mons M. Orhla, on dit que la 

défense a dans les mains une consultation du savant pro-

fesseur et qu'elle fonde sur ce document le plus grand es-

poir. 11 peut se faire, dès lors, que M. Stas soit appelé à 

s'expliquer sur cetle consultation. On voit par là (pie la 

partie scientifique de l'affaire n'est pas définitivement vidée. 

L'affluenee a considérablement diminué depuis deux, 

jours. La lassitude commence à gagner tout le monde; 

MM. les jurés viennent de se rendre auprès de M. le pré-

sident pour lui demander une seconde audience chaque 

jour jusqu'à la fin des débats. La kermesse de Mons com-

mence dimanche, et ces Messieurs désirent que l'affaire 

soit terminée à ce moment. 

M. le président : M" de Paepe, en réponse à la demande 

que vous nous avez faite hier, je dois vous dire que M. 

Vandenbrouck ne sera pas entendu, en vertu de notre pou-

voir discrétionnaire. 

M' de Paepe: Mous en éprouvons un regret d'autant 

plus vif, que les faits constatés par les expériences ont la 

plus haute portée pour les débats et les intérêts de la dé-
fense. 

M. le président : Je suis persuadé, M" de Paepe, que 

si je pouvais vous faire connaître les raisons qui nous obli-

gent à ce refus, elles auraient l'approbation de la dé-
fense. 

M' de Paepe-. Au reste, je dois dire à la Cour que la 

défense a en mains des élémens scientifiques importans, 

des armes dont elle entend se servir. 

M' Lachaud : Je dirai même à la Cour ce que nous avons 

en main. Nous avons consulté la science, et nous possé-

dons une consultation de M. Orfila, que nous entendons 

communiquer à M. le procureur du roi, et dont nous es-

pérons tirer le plus grand parti dans notre défense. 

M. le président : C'est votre droit. La parole est à M. 

le procureur du roi pour la continuation de son réquisi-
toire. 

M. de Marbaix se lève et prend la parole au milieu du si-
lence profond de l'auditoire. 

L'honorable organe du ministère publie revient en quelques 
mots sur ce qu'il a dit hier, sur les préliminaires du procès; 
l'immoralité du comte, la dureté et la légèreté de sa femme, 
leurs folles dépenses, les désordres de leur fortune, désordres 
tels qu'ils en étaient réduits, pour se relever, à compter sur la 
succession de Gustave Fougnies et sur celle de l'oncle Fran 
ç us. 

M. le procureur du roi rappelle aussi ce qu'il a dit sur le 
projet de mariage de Gustave et sur la contrariété que les 
époux de Bocarinéen avait éprouvée. Il parle des lettres ano 
nymes, dont les auteurs ne sont plus douteux pour personne, 
des insistances faites à Gustave pour l'attirer à Biureinont, des 
cadeaux même qu'on lui avail faits pour endormir ses soup-
çons, et enfin il arrive à la journée du 20 novembre. 

Ici l'attention redouble et accompagne M. le procureur 

du roi dans le récit des faits nombreux et dramatiques qui 

se sont pressés dans cette journée. Tous ces faits, nos 

lecteurs les connaissent par les débats. L'œuvre de M. de 

Marbaix était de les grouper, de les relier et d'en former 

le faisceau de preuves dont l'accusation veut accabler le 

comte et la comtesse de Bocarmé. Cette tâche, M. le pro-

cureur du roi ne l'avait pas encore terminée au départ du 

CHRONiaUE 

PARIS , 11 JUIN. 

Le Bulletin des Lois promulgue la loi des 20 mai s, 3 

avril et 5 juin sur les ventes de fruits et récoltes. K:> voici 

le texte : 

Art. 1".' Les ventes publiques, volontaires, soit ii terme, 
soi t au comptant, de fruits el de récolles pendants par racines, 
et des coupes de bois taillis, seront faites, en concurrence et 
au choix des parties, par les notaires, commissaires-priseurs, 

huissiers et greffiers de justice de paix, même dans le lieu de 
la résidence des eommissuires-prisenrs. 

Art. 2. Pour l'exécution de la présente loi, et dans les trois 
mois de sa promulgation, il sera fait un tarif spécial dans la 
forme des reglemens d'administration publique. 

Art. 3- Toutes les dispositions contraires à la présente loi 
sont et demeurent abrogées. 
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 po faire disparaiire les taches de 

coupable, dit l'accusé, faut-il, pour 
nous a fait tant de mauvais tours, 
procès! » (Sensation.) 

Le ministère public suit l'accusé chez le libraire Tircher, à 
Bruxelles, où il le montre demandant un ouvrage de chimie, y 
lisant l'article nicotine , n'achetant pas le livre, mais sortant 
avec "sa femme du magasin, l'air joyeux et satisfait, et disant 
à demi voix à sa femme : « J'ai vu ! » 

Après avoir bien fixé ces divers points, l'organe du. minis-
tère public revient sur les projets de mariage de Gustave et 
sur l'effet que l'annonce de ce mariage avait produit sur les 
danx accusés. Ou en parlait souvent à la table de Bitremont, 
a dit la fil'e Louise Prévost, et l'on en était très mécontent. 
Puis viennent les lettres anonymes adressées aux deux futurs. 
Celle adressée à Gustave portait : 

« Monsieur, 

« Si vous êtes désireux d'avoir de la progéniture, vous «tes 
sûr de n'être pas trompé dans vos désirs, car M" e D... a déjà 
donné des preuves de sa fécondité. Si vous voulez vous con-
vaincre que ce ne sont pas des calomnies, je puis vous en don-
ner des preuves. 

« Voyez si vous voulez, confier votre honneur à une personne 
qui cherche une dupe et qui, dit-on, l'a trouvée. » 

M. de Marbaix n'hésite pas à attribuer ces lettres aux accu-
sés. Elles partent de Bitremont, dit-il; car là on a l'habitude 
de contrefaire les écritures; car là on est très mécontent du 
mariage; car de là partent aussi une lettre signée cette fois Ly-
die Fougnies, adressée à Gustave, et dans laquelle on retrouve 
les mêmes idées que dans la lettre anonyme. On y dit : « J'ai 
vu l'enfant; il est dans un faubourg de Bruxelles; il est recon-
nu par la mère seule; c'est donc un enfant naturel, un héritier 
naturel : ouvrez le Code. Je vous dirai le reste une autre fois. « 

Voilà pour l'idée de fécondité qu'on affirmait, bien que ce 
fût une dégoûtante calomnie. 

Quant à la seconde idée, la spéculation, on écrit dans une 

autre lettre : « Le curé de Grandmetz et Simon attendent vos 
écus pour être payés. Prenez donc des reiiseiguemeiis et.... » 
El tout cela esl signé Lydie Fougnies! 

Avons, Messieurs, d'apprécier si les accusés sont étrangers 
aux lettres anonymes; mais il est impossible de méconnaître 
que les idées des lettres anonymes se retrouvent dans les let-
tres signées de Lydie Fougniet!. 

Aussi, est-ce de cel instant que nous voyons l'accusé se met-
tre en campagne pour s'occuper de sa fabrication de poison, 
et acheter l'élher, le papier à réactifs, les tabacs, les épre-uyet-
tes, la grande cornue et tout ce qui est indispensable à deséla-
boralions chimiques, qui ont été commencées le 30 octobre et 
se sont terminés le 10 novembre. 

Ici M. le procureur du roi s'empare de la déposition de De-
blicquy et signale les précautions dont le comte s'entourail, les 
recommandations qu'il faisait à ses gens, les propos qu'il te-
nait à sa femme, à qui il promettait d'excellente eau de Co-

logue. r. *.:«*!**•/ 1 
El cependant, quel genre d'élaboration elabbssait-on 

le savons maintenant, c'était de la nicotine. La comtesse 

vait ; c'est.un point acquis. 
Pourquoi choisir la nicotine? c'est que le comte avait vu dans 

une édition d'Orlila, do 1813, qu'il n'existait pas de réactifs 

pour la uieolmo. (Mouvement). 
Quand les armes furent prèles, dit M. le procureur du roi, 

on en fit l'essai sur des animaux. Ici se place l'historique des 

chats gris cl des canards enterrés et déterrés. 
Voila les fiilsqui ont été les préliminaires du crime. Avant 

d'entrer dans leccutir mémo de l'affaire, faisons trois observa-

tions sur la conduite de la comtesse : " 
1° Elle a plusieurs fois, vers la lin d'octobre, cté vérifier'les 

degrés du thermomètre vers dix ou onze heures du soir. Elle 
avoue avoir su alors que c'était de lu nicotine qui se la-

briquait ; 

WOMiarATXONTS TOBI0ÏAEB.3ÎS. 

Nous 
le sa-

Par décret du président de la République, en date du 
3 juin 1851, sont nommés : 

Conseiller à la Cour d'appel de la Martinique, M. Daney de 
Marsillac, juge au Tribunal de première instance de Fort-de-
France, en remplacement de M. Giacobbi, non acceptant, et 
admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite : 

18i8, ancien magistrat; — 4 novembre 1848, juge à Fort-
de-France ; 

Juge au Tribunal de première instance de Fort-de-France 
(Martinique), M. Pers, procureurde la République près le mê-
me siège, en remplacement de M. Daney de Marsillac, appelé 
à d'autres fonctions : 

12 janvier 1845, juge auditeur à Saint-Pierre; — 4 août 
1849, conseiller auditeur à la Martinique; 14 juin 1850, lieu-
tenant de juge au même siège; — 26 novembre 1850, procu-
reur de la Républiqueà Fort-de-France; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Fort-de-France, M. de Jorna, lieutenant de juge 
au même siège, en remplacement de M. Pers, appelé à d'au-
tres fonctions : 

.... Substitut à la Basse-Terre; — 2 avril 1848, procureur-
général à la Guyane; — 11 février 1850, lieutenant de juge à 
Saint-Pierre (Martinique) ; 14 juin 1850, lieutenant de juge à 
Fort-de-France ; 

Lieutenant de juge au Tribunal de première instance de 
Fort-de-France, M. Jean- Marie-Bernard-Mérope Chevalier , 
conseiller auditeur à la Cour d'appel de la Martinique, en 
remplacement de M. de Jorna, appelé à d'autres fonctions ; 

23 février 1842, juge audi'eur à Fort-Ro^al ; — 8 décembre 
1815 substitut à Saint-Pierre. 

Conseiller auditeur à la Cour d'appel de la Martinique, M. 
Buis, substitut du procureur delà République près leTribunal 
de première instance de Saint-Pierre, en remplacement de M. 
Chevalier, appelé à d'autres fonctions ; 

8 décembre 1845, juge auditeur à Fort-Royal; — 1848, 
deuxième substitut à Saint-Pierre; — 2 avril 1848, premier 
substitut à Saint-Pierre. 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal de 
première instance de Saint-Pierre (Martinique), M. Louis-Al-
bert Chevalier, juge auditeur au même Tribunal, en remplace-
ment de M. Buis, appelé à d'autres fonctions; 

1 1 décembre 1848, juge auditeur à Saint-Pierre. 
Juge auditeur au Tribunal de première instance de Saint-

Pierre, M. Holozet, juge auditeur au Tribunal de première 
instance de la Basse-Terre (Guadeloupe), en remplacement de 
M. Chevalier, appelé à d'autres fonctions: 

11 décembre 1848, juge auditeur à la Basse-Terre; 

Juge auditeur au Tribunal de première instance de la Basse-
Terre (Guadeloupe), M. Louis-Auguste-Charles Duchassaing de 
Fontbressin, avocat, en remplacement de M. Holozet, appelé à 
d'autres fou itions ; 

Procureur de la République près leTribunal de première 
instance de Chandernagor (Inde;, M. Leiris, lieutenant de juge 
au Tribunal de Saint-Paul (ile de la Réunion), en remplace-
ment de M. Jame, décédé ; 

4 novembre 1848, lieutenant de juge à Saint-Paul (Réu-
nion) ; 

Lieutenant do juge au Tribunal de première instance de St-
Panl (Héiuiion), M. Auguste Lefcvre, avocat, en remplacement 
de M. Leiris, appelé à d'autres fonctions. 

— 11 y a uwe trentaine d'années, la fièvre des Mémoires 
slétait emparée de toui '.t,» monde; chacun voulait écrire les 

siens; cette maladie s'est pSkss^g, et depuis nous n'avons 

guère, en fait de Mémoires, que ceux uri,, diable, encore 

n'esl-il pas prouvé qu'ils soient bien de lui. txàro\\ brave 

ouvrier, travail. eur (il le dit, du moins), a pensé quir'.lp be-
soin de nouveaux Mémoires se faisait sentir, et il s'est dé-X . 

cidé à écrire les siens. Peut-être, à cetle époque où les lit-

térateurs percent difficilement, cet ouvrage serait-il resté 

ignoré comme tant d'autres; une circonstance l'a révélé; 

cette circonstance, c'est la comparution de Leroy en police 

correctionnelle, sous prévention de tentative de vol. Trois 

étudians, sortant de chez Paul Niquet, dans la nuit du 18 

au 19 avril, prétendent avoir été arrêtés par Leroy et un 

autre individu qui auraient tenté de les voler. 

Leroy oppose un alibi, et, pour le prouver, i! atteint un 

volumineux manuscrit sur lequel on yoh écrit : Mémoires 

d'un Travailleur. Il l'ouvre et en Lire un feuillet, dont il 

commence la lecture; mais sur l'observation de M. le pré-

sident que le Tribunal ne veut pas entendre cette lecture, 

le prévenu fait passerau Tribunal ce feuillet que nous don-

nons avec son orthographe ; on verra que ce titre : Mémoi-

res d'un Travailleur, est parfaitement justifié. Si les aven-

tures, infiniment peu variées de ces mémoires, se lias-

sent invariablement chez des marchands de vins, elles 

n'en sont pas moins pleines d'intérêt : 

JOURNÉES MÉMORIAL LE 18 AVRIL. 

Comme depuis quelques jours avant je m'étais préméditéo 
d'allers visiter celte établissement surnommés la Californie 
dans lesquelles disait-on, qu'il existait, des comptoirs on no 

peut plus matérielles en étein massiffte. La curiositée ce jour 
dont le eantièmè du 18 avril, me borna d'aller à la barrière de 
la Courtille afin de satisfaire ma curiositée. Arrivée à- se but, 
je fit, comme en passant, connaissance d'un individu m'a-t-il 
dit avoir servi en Afrique enfin d'une conversation à une 
autre dont la première nous fut c'elle de cette établissement ; 
par suite de cetle pôse dont nous pouvons avoir Restez envi-
rons 5 à 6 heures il m'invjJa à axeepter un vèro de vin je lui 
dit que je n'était pas muni de fonds à pouvoir lui rendre le 
récipropre de son honnêteté. 

Enfin il les présipités de me dire que il n'avait pas pour des 
abitudes d'offrir un vère de vin pour en accueillire deux. Co-
rne sont bon cœur me paraissait, suivant moi assée convertis-
sant j'ai axeepté, car moi non plus je ne cherche pas à me sur-
vive sur l'indépendantes enfin nous avons consommée quelque 
litres de cette établissement dans lesquelles aussi nous som-
mes éiois invitée à sortir par un signallement qui se fait en se 
lieu en criant bien fort : Sortez il esl l'heure, auquel il pou-
vait être près de bonze heur. 

De la nous entrâmes chez un marchand de vin qui n'était 
pas encore fermer et nous nous menons à consommez quel-
ques tournée d'eau dévie. Mais un peu dans le vin j'ai accep-
ter la proposition qu'il ma fait daller a la halle que la nous 
trouverions des marchand de vin à notre disposition comme la 
raison mais des plus funestes lorsque je suis dans In vin j'ai 
accepté malheureusement d'aller à la halle, arrivé l'a nous avons 
entrer chez quelques marchand de vin avant que do nous ren-
dre chez Paul Niquet, disait il nous nous y sommes rendue 
quand-même puisse que notre Borne était c'elle de nous y 

rendre; après avoir consomé quelque tonne de vin... etc., etc. 

La journée mémorial continue sur le même ton jusqu'à 

deux heures du matin, moment où la tentative do vol au-
rait été commise. 

Des témoins viennent attester que Leroy ne jouit pas de 

toute sa raison ; la preuve des faits n'étant pas faite, le 

brave travailleur a été renvoyé de la plainte. 

— Dans les derniers jours du mois de janvier de cette 

année, un nommé H..., qui, condamné en 1841 à dix ans 

de travaux forcés, avait donné par son excellente conduite 

des gages d'un repentir qui lui avait valu non-seulement 

de finir son temps dans les prison de la Seine, mats encore 

une remise de sa peine, sortait des Madelonneltes. H.... 

avait demandé à finir sa résidence à Paris, permission que 

sa position d'étranger, car il est Bavarois, lui avait fait re-

fuser, et il avait été renvoyé dans son pays, qu'il quitta 

bientôt pour passer en Belgique. Là, II... cherchait à se 

caser, et il avait trouvé une place, quand la fatalité lui fit 

rencontrer un de ses anciens compagnons de caplivité. On 

se parla, et le lendemain le forçat, dénoncé par son faux 

ami à la police, était invité à aller chercher asile ailleurs. 
Il revint à Paris. 

U y avait déjà quelques jours qu'il errait à l'aventure, 

quand le hasard le conduisit rue du Grand-Chantier. De-

vant ses yeux s'élevait un vaste bàliment neuf dans le 

fond duquel on apercevait un magnifique jardin qui lais-

sait voir des fleurs d'une rare beauté. Poussé parla cu-

riosité, H... s'engagea dans un large vestibule qu'il fal-

lait traverser pour arriver à l'objet de son admiration et 

passa dans son chemin devant la loge du concierge, ou-

verte, et dont le maître était absent en ce moment. En je-

tant la vue dans l'intérieur, H... vit briller une montre'en 

or qui scintillait appenduc à la muraille, ses instincts de 

voleur se réveillèrent aussitôt en lui, l'occasion était si 

belle, personne autour de lui, pas un témoin, la main seu-

lement à avancer et-le tour était fait. H... hésita quelques 

instans, mais la tentation l'emporta, la montre passa dans 

sa poche, puis il s'esquiva sans avoir rencontré le moin-

dre obstacle. C'était un vol au bonjour accompli avec un 
rare bonheur. 

Mais un pareil bijou ne reste jamais dans les mains d'un 

voleur, et le lendemain, en effet, H... chercha à s'en dé-

| défaire. 11 se trouvait alors dans le faubourg St-Gormain 

et entra dans la première boutique de bijoutier, qui s'offrit 

à lui , mais à peine eut-il fait voir la montre à l'orfèvre 

que celui-ci, après lui avoir demandé si elle était bien à 

lui, question à laquelle il répondit affirmativement, se leva 

de son comptoir, lui déclara. qu'il était un voleur et, le 

saisissant vigoureusement au collet, le conduisit au bureau 
du commissaire de police. 

Or voici ce qui élait arrivé : Après le départ de H... de 

la rue du Grand Chantier, le propriétaire de la montre, qui 

était un sieur C..., l'ayant vainement cherchée, avait bien 

pensé qu'il avait été victime d'un vol. Avant de porter 

plainte, pour donner plus de précision à sa déclaration et 

pouvoir faciliter les recherches, il s'était rendu chez l'hor-

loger-bijoiitier ipii ht lui avail. vendue, et lui en avait de-

mandé le numéro d'ordre. Cel horloger, c'était celui-là 

même chez lequel le hasard avait conduit H..., et qui ne 

pensait pas que quelques minutes plus tard le voleur vien-
drait de lai-même s'offrir à lui. 

; II... a été mis à la disposition de M. le procureur de la 
République. 
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— Un nommé T..., traduit au mois d'août de l'année 

dernière devant la Uour d'assises de la Seine pour vol do-

mestique, n'avait été, grâce à l'admission de circonstances 

atténuantes, condamné qu'à une année seulement d'em-

prisonnement. Ecroué à la prison de Sainte-Pélagie, cet 

individu s'y fit remarquer par sa douceur, par sa bonne 

conduite et par l'expression d'un vif repentir. Le directeur, 

auquel il était parvenu à inspirer de l'intérêt, avait fini par 

l'attacher à son service personnel comme domestique, et 

sa confiance en lui devinl telle au bout de quelque temps, 

qu'il crut pouvoir sans inconvénient le charger de commis-

sions à l'extérieur, si bien que les gardiens prirent l'habi-

tude de le voir aller et venir avec des paquets, à peu près 

sur le même pied que les commissionnaires qui font le ser-

vice de la prison. 

Avant-hier, dans la matinée, T... se présenta corn-

de coutume à la porte d'avant-greffe, porteur d'un pa 

vide, dont les gardiens durent supposer qu'il s'ét; 

pour aller .chercher quelques provisions. Toutes le*» portes 

le personnel de la p: i;":": cel • >n ne 1«* vit pas reve-

nir. Cette disparitîoartt>ijti trctehu qui n'avait plus que quel-

les jours de e -•«plivité à subir pour être rendu à la liberté, 

u jusque-là parfaitement content 

une extrême surprise et donnait lieu à 

tes de conjectures, lorsque bientôt le directeur 

en reconnut la cause, en constatant qu'une somme de six 

mille francs avait été volée dans son appartement. 

La police a été aussitôt prévenue du vol audacieux de 

T... et de sa disparition de la prison, mais jusqu'à ce mo-

ment toutes les recherches faites pour découvrir sa trace 

sont restées sans résultat. 

— Les corps des deux individus dont nous avons an-

ouvrier t 

Dulou 

mière,d 

mett?'-

noncé dans notre précédent numéro le double suicide, ont 

été reconnus aujourd'hui à la Morgue par les agens du 

service de sûreté à l'examen desquels M. le procureur de 

la République avait ordonné de le soumettre.. 

L'homme arrêté à Nanterre en flagrant délit de vol, et 

qui s'était pendu au poste de gendarmerie de cette com-

mune, était un repris de justice que le ban de surveillance 

auquel il était soumis eût dû tenir éloigné du département 

de la Seine et de «eux qui l'avoisinent. Son nom était Jules-

Arthur Dutotu- , il ét&it âgé de vingt-neuf ans, né à Paris, 

■ métaux et marchand ambulant, 

bi trois condamnations pour vol,lapre-

ie. année, qu'il avait passé à la prison delà Ro-

ù il était sorti le 30 juin 1845; la seconde, de 

is, dont il avait été libéré à Poissy, le 1 1 juin 

troisième, enfin, de deux ans, subie également à 

^issy,et terminée par sa mise en liberté le 22 juillet 1849. 

11 avait été, en outre, arrêté le 17 février dernier pour rup-

ture du ban de cinq ans de surveillance qui pèse sur lui et 

condamné à deux mois de prison. 

La femme qui s'est donné la mort, également par stran 

gulation, au poste de la barrière de Fontainebleau, et dont 

le corps avaitété aussi porté à la Morgue, se nommait Ca-

therine Pernelle, veuve Drouet, née à Gerlivillier (Meur-

the), âgée de trente-neuf ans, fille publique inscrite. 

M. DALLOZ , ancien député, et 51. A. DALLOZ , son frère, 

viennent de publier le tome XVII de leur grand ouvrage 

Législation, Doctrine et Jurisprudence. Faivre, rue de 

Seine, 34. 

— Les chemins de fer de Rouen et de Dieppe ont orga-

nisé des voyages à Londres, par Dieppe et Brighton, à 

prix réduits : 1" ch. 40 fr.; 2e ch. 30 fr. (aller et retour). 

— 1" cl. 27 fr.; 2* cl. 21 fr., voyage simple. Séjour à Lon-

dres pendant toute l'Exposition. Départ tous les jours. Un 

passeport de 2 fr. suffit. 

Mourus de £»arlf« du U Juin 1851. 

3 0[0 j. 22 juin 54 55 

5 0|0 j. 22 mars 91 GO 

i 1]2 0(0 j. 22 mars. 

4 0M0 J . 22 mars 

Act.... de la Banque. 2105 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0p0 belge 1840 101 — 

— — 1842^... — — 

— 4 1(2 - — 

Naples (C. Rotsch.).. 99 — 

Emp. Piémont 1850. 81 

Rome, 5 0(0 j. déc. . 

10 

73 1[2 

FONDS DE LA VILLE, ETC 

Obi. de la Ville.... 

Dito, Emp. 25mill 

Rente de la Ville 

Caisse hypothécaire.. 

Quatre Canaux 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus de lin Maberl. 500 — 

II.-Fourn. de Monc. 

Zinc Vieillc-Montag.. 

Forges de l'Aveyron. 

j Houillère-Chazotte, 

10G5 

138 

917 

2723 

A TERME. 1 „ *" 
| Cours . 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. 

Dern. 

cours. 

Emprunt du Piémont (1849) . 

1 54 70 

1 91 23 

1 

55 05 

91 60 

54 80 

91 10 

53 03 

91 60 

1 81 - 81 25 81 10 81 23 

CHEMINS DE FEH. COTES AD PARQUET., 

AU COMPTANT. 

St-Germain...., 

Versailles, r> d, 

'— r -g 
Paris à Orléans 

Paris à Rouen. 

Pvouen au Havre 

Mars, à Avign 

Hier. 

440 — 

267 50 

232 50 

838 75 

625 

245 — 

223 — 

Strasbg.àBàle.|146 25 

Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

445 — Du Centre . . . 456 25 453 — 

267 50 AmiensàBoul. . — — — — 

235 — Orl. àBordeaux 398 75 398 73 

842 50 Chemin du N.. 478 75 477 50 

625 - Strasbourg. . . 367 50 367 30 

245 — Tours à Nantes. 278 75 273 73 

223 — Mont, à Troyes. 112 50 125 — 

148 73 Dieppe à Fée... 205 — 205 — 

L'ODONTINF. et L'ÉLIXIR OOONTAI.GIQIJE porleni, commi 

les découvertes de leur auteur, le cachet d'une' véritahl es 

té; les personnes qui tiennent à la conservation de leur V' 1 ''^ 
les préfèrent à tous les autres dentifrices. Il faut lire Pi nLs, 

lion qui les accompagne. DÉPÔT chez FAGUER , parfum», rut-
Iticheliou, 83, et dans leutes les villes. eur > rue 

— CIIATEAU-ROUGE. — Aujourd'hui jeuli, grande fèt
P f 

hionable dédiée aux étrangers. Brillant feu d'artifice nar ii
 as> 

Charroy. par Ma rin 

~? JARDIN ET SALLE PAGANISI. — Ee Casino Paganini
 DQ

 ■ 

un délicieux jardin. — Lundi dernier, il y avail plusdef^ 

personnes. — Aujourd'hui jeudi, Concert et Bal. 300 

— RANELAGH. — En attendant les grandes fêtes que l'on 

pare pour le milieu de lr saison, les soirées parisienne'^ 

jeudi continuent d'attirer la foule. Aujourd'hui la 5' o S- u 

parisienne. On trouve des billets à l'avance au Ménestrel 9 lfë 

rue Vivienne, et an bureau des accélérées de Passy ru 

Rivoli, 4, avec le transport gratuit pour l'aller et le retour ^ 

— PARC ET CHÂTEAU D'ASMÈRE-I .—La direction de M c 

a su parer à toutes les fantaisies du public. Jeudi 12 i'ui° U a! 

graade fete fashionnable; orchestre de Marx. Feu d'artirf' ^ 
dix heures et demie. Prix d'entrée : 3 francs. * 

SPECTACLES DU 12 JUIN. 

OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Les Contes de la Reine cle Navarre 

OPÉRA-COMIQUE. — Raymond. 

GYMNASE. — Le Vol, un Changement de main, les Dansai 

THÉATRE-MONTANSIER .— Guillaume, 2 Sans-Culottes, Beluh' 
PORTE-SAINÏ-MARTIN. — Le Palais de cristal. ' ^or< 

GAITÉ. — Les Aventures de Suzanne. 

AMBIGU. — Les Vengeurs. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — La Barrière Clichy. 

COMTE. — Le Musée pour rire, la Peau de Singe. 

4YIS IMPORTAIT. 
tM» Issserïïonsî légale», le» Annon-

ce» de Uil, les oiUcior* mlnl»térieln 

et celle» «les Administration» publi-

que» doivent être adressée» directe-

ment au bureau du journal. 

lie prix de la ligne A insérer une 

au deux foi» est de. . . . 1 fr. 50 c. 

Trot» ou quatre foi». . . 1 «5 

Cinq foi» et au-dessus. . 1 * 

ADTCiariSTllATjCON OE»EHAt.t: SE L'AS. 

SXSTANCE PUBLIQUE, A FAÏIIS. 

ÂDJ0BÎ04TI0I DE THàïÂUX. 
Le lundi 23 juin 1851, à une heure, il sera pro-

cédé par M. le préfet de laSeine^en conseil de 

préfecture, à l'Iiôtel-de-Ville, à l'adjudication au 

rabais et sur soumissions cachetées, 

Des TRAVAUX DE MAÇONNERIE à exécuter à 

l'hospice des Incurables-Hommes, sur la mise à 

prix de 3,081 fr. 24 c. 

Cautionnement à fournir : 200 fr. 

Les entrepreneurs de maçonnerie qui voudront 

concourir à l'adjudication de ces travaux pourr nt 

prendre connaissance des devis et cahier des char-

ges au secrétariat de l'administration, rue Nèuve-

Notre-Dame, 2, tous les jours (les dimanches et 

fêtes exceptés), depuis dix heures jusqu'à trois. 

Le secrétaire-général, 

Signé : L. DUBOST . (4572) 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

DOMINE DE BÂB-ÂLI. 
Etude de M« RAMOND DE LA CR01ZETTE, avoué 

à Paris, rue Boucher, 4. 

Venle sur folle-enchère, en l'audience des saisies 

immobilières du Tribunal civil de la Seine, séant 

au Palais-de-Justice, à Paris, local de la première 

chambre dudit Tribunal, deux heures de relevée, 

Du DOMAINE DE BAB-ALI, situé dans la plaine 

de la Mitidja, à 18 kilomètres d'Alger (Algérie), et 

provenant de la succession de M. le maréchal Clau-

zel. 
L'adjudication aura lieu le jeudi 24 juillet 1831. 

Ce domaine offre une étendue de 1,407 hectares 

15 ares 90 centiares. 
La. ferme peut devenir le centre d'une exploita-

tion agricole d'une haute importance. 

Un moulin a été construit sur cette propriété sur 

des bases larges. 
L'immeuble dont s'agit a été adjugé successive-

meue, moyennant le prix de 240,050 fr. en outre 

du service d'une rente annuelle et perpétuelle en 

faveur des anciens propriétaires; de 540 fr., puis 

moyennant le prix de 130,050 fr en sus de ladite 

rente perpétuelle. 

Les enchères seront reçues sur la mise à prix 

de 100,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens, à Paris : 

A M" RAMOND DE LA CHOIZETTE, avoué pour-

suivant la vente, dépositaire d'une copie de l'en-

chère, rue Boucher, 4 ; 

2° A M" de Bénazé, avoué présent à la vente, rue 

Louis-le-Grand, 7; 

3° A M" Glandaz, avoué, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 87 ; 
4° A M. Vanhutïel, administrateur delà succes-

sion du maréchal Clauzel, rue de Méhul, 1 ; 

A Alger: 1° A M. Desuclauze, défenseur près le 

Tribunal civil d'Alger, rue Duquesne, 35; 

A M. Rullon, rue de la Charte, 52. (4G20) 

1 PIÈCES DE TERRE A BOULOGNE 
Etude de M" BELLAND, avoué à Paris, rue du 

Pont-de-Lodi, 5. 

Vente au Palais-de-Justice, à Paris, deux heures 

de relevée, le mercredi 2 juillet 1851, en quinze 

lots : 
De DEUX PIÈCES DE TERRE, sises commune 

de Boulogne, près Paris, près de la porte du Bois 

de Boulogne, dite Porte de Longchamps. 

La 1", de 4 hectares 92 ares ! centiare, forme les 

11 premiers lois de l'enchère, dont le total des mi-

ses à prix esl de 39,670 fr. 
La 2', de 1 hectare 88 ares 95 centiares, forme 

les 4 derniers lots, dont les mises à prix s'élèvent 

ensemble à 11,200 fr. 
Agréablement situées, elles peuvent recevoir de 

jolies constructions de plaisance. 
L'entrée en jouissance est fixée après l'enlève-

ment de la récolte de cetle année. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M e BELLAND, dépositaire d'une copie 

de l'enchère et d'une copie du plan annexé ; 

2° A M' Paul, avoué, rue de Choiseul, 6. 
(4001) 

(Eure-et-Loir), contenant 138 hectares, et louée en 

1849 pour douze années, moyennant 7,800 fr. nets 

d'impôts. 
Mise à prix : 230,000 fr. 

S'adresser à M" LEFER, notaire à Paris, rue 

Saint-Honoré
i

290. (4590) * 
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CHAM3K.ES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

GKÂNDE PROPRIÉTÉ 4 WÏSSOUS 
Adjudication, en la chambre des notaires de Pa-

ris, sur une seule enchère, le mardi 17 juin 1851, 

d'une GRANDE PROPRIETE d'agrément et de pro-

duit, sise à Wissous, près Antony (chemin de fer 

de Sceaux). Maison, jardin, prairies, terres, bel-

les eaux, étangs. Contenance, 5 heeiares 31 ares 

91 centiares; 3 hectares pourraient y être ajoutés. 

— Mise à prix : 30,000 francs. —■ S'adresser à M' 

WASSELIN-DESFOSSES, notaire à Paris, parvis 

Notre-Dame, dépositaire d'un p'an. (4384) 

BELLE FERME EH BEAUCE. 
Adjudication sur une seule enchère, en la cham 

bre des notaires de Paris, le mardi 1" juillet 1851, 

De la FERME DE RÉCLAINVILLE, près Chartres 

FOIDEEÎES » FORGES DE BESSÈGES 
(GARD;. . 

MM. les actionnaires de la Compagnie des Fon-

deries et Forges de Bessèges sont informés que 

l'assemblée générale annuelle aura lieu à Lyon, le 

30 juin courant, à dix heures du matin, dans la 

salle de la Bourse, au Palais-St-Pierre, place des 

Terreaux. 
Tout propriétaire de dix actions a droit de pré-

sence et de vole, avec faculté de se faire représenter 

par un autre actionnaire propriétaire lui-même de 

dix actions, et au moyen d'une simple lettre-mis-

sive. 
L'assemblée étant appelée à délibérer sur la trans-

formation de la société actuelle en société anonyme, 

MM. les actionnaires sonl instamment priés d'y as-

sister ou de s'y faire représenter. . 

Les actions au porteur, pour avoir droit de vote 

et de présence a l'assemblée, devront être déposées 

au bureau du siège social, à Lyon, vingt-quatre 

heures avant celle fixée pour la réunion, ou, dans 

le même délai, il devra être présenté un certificat 

de dépôt de ces titres émanant de 

MM. Nagelmackers et CeiTouluine, de Liège; 

La Banque de Belgique, à Bruxelles; 

Le receveur-général des finances, à Nîmes; 

Le receveur-général des finances, à Dijon ; 

Et la Banque de France, à Paris. (5527) 

P.a Smc - (5525)" 

'ORNE ET CIE . f^VÈSffiis 
sont prévenus que la réunion générale des action 

naires aura lieu le jeudi 26 courant, à une heure 

précise, au siège de la société, 45, rue Saim-Jn. 

dré-d es-Arts. (5328) a re-a es-Arts. (3328) 

DAUVIN-FONTAINE , libraire, passage des Panorama» 

Y'PHY mo ' s 8U '^° pittoresque et m^j. 
lillill cal, par H. AUDIFFHISD; 2e édition. 

SffftfiT-ïlftRÏ! (
Qui,1Z0 j°urs a ,u )> Parle mème: 

isjj ouvrages avec dest 

de la Com-

pagnie des il, IM ACTIONNAIRE 
Mines des Mouzaias, propriétaires de cinquante ac-

tions au moins, sont prévenus que l'assemblée gé-

nérale annuelle aura lieu le 1" juillet prochain, 

au siège de la Compagnie, à Marseille, rue Sylva-

belle, 86, à l'effet de délibérer sur toutes les ma-

T QV 14 ' 1116 Vivienne - Flotte chinoise. Mélange 
Hm Perron, trois espèces, 7 fr. le demi-kilo» 

(3449) 

APPAREILS FRIGORIFIQUES 
pour faire soi-même la glace en peu de minutes. 

Vente el dépôt, 16, rue des Amandiers-Popincourl 
(ci-devant Palais-National, galerie de Valois, 170), 

Expériences journalières à 2 heures et à yoloiilS, 

— S'adresser à M. Oppeneau. (5516) 

IJEuTIÛft 
SAFFuoY, 3; ROB ,5; fg Si-Denis,}, 

ett. 1. pharm.de Fr. et Belgique.' 

^iV'SSl 'inBniVii1 ;» Pinceau chimique qui leslt 
HLilUMUiUli) Huer et passer à volonté.-

SUCCÈS ÉTONNANT . DUVlGNAU,pii. r. Richelieu,!) 
(5526) 

RUES'-HONORÉ .jg 

au 1" étage 

N» 398, 

400 moins 2. 

POUDRE-D .I'KVRE, pour Eau lie Seltz et Vin de Cliampa-

Biie seule garauUe pur l'Exposition nationale, un cerliOçat des méde-
cins célèbres ml en font usage habituel, 20 ans de succès .,tn<K ««*). 

20 bouteilles, I fr. — Tris-forte, i fr. 50 r. 
ï.imoiiatle gazeuse toute citronnée, 20 bouteilles, 1 fr. OU c. 
ï'itis de ftcellc ; serre-bouchon, 40 c. — 20 pour b fr 

SEl.T?.OOÉ\F..D.rÈVRE , 

simple, élégant, solide, fecile à porter, a 
manœuvr er, a rafraîchir, pour faire, sans 

mélange if poudre, 3 bouteilles d'eau de 
S -lu, eau de Vichy, limonade gazeuse vin 
mi>u<*eux : 15 fr. Moins élégant, 12fr.50c. 

Poudre, 300 bouteilles, 20 fr. 

Srllzogine» de2 bout 1 ", 14 fr.—ét 12 fr. 
Coudre, 200 bouteilles, 15 fr. 

I CESTRAI.ISATIO* 

! d
t
> !ous les outres genres d'appareils à 

eau de seltz, depuis 1 fr. jusqu'à 20 fr. 

et poudres y préparées. 

WMOG 
Inventeur des DENTS OSAMOHES , sans cro-

chet ni ligature, auteur du Dictionnaire lies Sciencei 
dentaires et de VEncyclopédie du Dentiste, etc., etc., 

reçus par l'Académie de Médecine. 

270, auK Ss-HOftOBÉ, eu face le passage Delorme 

CUEHISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSf 

par le ï'raitemoïit du Doeteur 

(550 

Rue des VPD1T4UT P Pr,ix : 1 fî'- 50 c - ' 
Lombards, 28. 1 £m 1 aOLfi le rouleau. t-

lonaumr CÂNET-GSRARD 
(Vendu autrefois par M. C HRÉTIEN , Md de soies, r. St-Denls), 

"EBIPLOYÉ AVEC SUCCÈS POUR LA QUÉRISOK DES g 
VS.f.l&S, ABCÈS, HÉMOBKHOIDES, ETC, 

JEalaitien Secrètes. \^ 
i, n.vr 
Traitem 

L 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en phar-

macie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de 

Paris, professeur de médecine et de botanique, 

honoré de médailles et récompenses nationales. 

Eue Montorgueil , 19, 
Ancien n" 21. 

TRAITEMENT r\n r.orutKSpONiUNCE. (Affr.) 
 W 

(5499; 

AVIS AUX YOTÂGEUES. 

Cité d'Orléans, boulevard Saint-Denis, 18. 

*OÎJ5ES CI5ASSÎSKES, depuis 1 fr. «5 c par jour, et dans les prix de «O, 30 et 4© francs 

par mois. — Petits et grands APPARWISIUEIVS depuis 50 fr. 

La Cité «l'Orléans est située entre les portes Saint-Denis et Saint-Martin ; elle est au centra 

des affaires et à proximité de tor«s tes théâtres. 

On trouve dans la £itô : un établissement de bains russes et orientaux , un café où l'on reçoit 

tous les journaux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir pour la commodité des 

voyageurs, des omnibus pour les chemins de fer et des voitures de remise. 

foss puteUéaîioa légale de» Actes si© Société est obligatoire pour 'l'année 1S31 dans la «ASBETTEi »B» TRIBUNAUX. IiH DROIT et le JOURNAL ©KNKRAIi «'AFFICHES. 

VeaUes Bi «oB»ïl2éa-c». 

yENTES PAft A1IT0R1 l'É DE JUSTICE, 

Etude de M« HARMAND , huissier 
rue Montmartre, 150. 

En l'hôtel des CommUsaires-Pri-
seurs, pince tic la Bourse, 2. 

Le 13 juin 1851. 
Consistant en commode, table de 

nuit, glaces, etc. Au compt. (1643) 

Etude de M« MOULUS, huissier, rue 
des Jeûneurs, 42. 

En l'hôtel des Commissaires- Pri 

seurs, place.de la Bourse, 2. 

Le 13 juin issi. ■ 
Consistant en table, chaises, ou-

tils de menuisier, etc. Au comptant. 
(4G12) 

SOCIËTÎi 

D'un acte sous signatures privées, 

fait eu cinq originaux a Neuilly-
sur-Seine le deux juin courant, cl 
enregistré à Paris le onze juin par 

le receveur, aux droits de Cinq 
francs cinquante centimes et le 

dixième, 

Qii(î
P

M.' Briee-Alexis PARA AYON, 
ancien commanditaire de la société 
J M4SSB, V. T1UBOU1LLET et O, 
fondée à Neuilly-sur-Seine, avenue 
de Madrid, 4, pourla fabricalion des 

acides gras el des bougies, a yns la 
qualité d'associé en nom culieclil et 
est devenu un des eo-gerans de la 
soeiélé; qu'en conséquence de celle 
nouvelle, qualité, la raison de com-
merce est. à partir du deux joui, 
PAItIUYOX, MASSE, TH1BOU1LLKÏ 

et Ce • 
Que les trois gratis, MM. Par-

rayon, Masse et Triboiiillel auront 

la signature sociale, géreront el ad-

minislreront ensemble ou separe-

'"Neuilly.le dix juin mil huit cm! 

• cinquante-an. 
Pour réqutsitlttn : , ; 

MASSE, PAIUUYON. (8480 

Gtbineldc M. P.-1I. O.tJICHON, rue 
Neuve-Saint-lîiistaclie, 41-40., 

Par aclesous MgD'oturei privées 
passé a Paris le sept juin mil huit 

cent cinquante-un, enregistré, 
M. Désiré MARBEAU , négoeianl, 

demeurant à Paris, rue Jean-Jac-
ques Rousseau, 5, elM. Charles CAR-
TIER, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Neuve-Saint-Merry, 25, ont 
déclaré dissoudre d'un commun ac-
cord, à dater dudit jour sept juin 
mil liuil cent cinquante-un, la so-
ciété de fait qui existait entre eux 
sous la raison sociale D. MARBEAU, 
dont le but él ait le coannerce des 
soieries, et dont le siège était h Pa-
ris, rue Jean-Jacques Rousseau, 5. 

Laliquidation sera faite au domi-
cile social par M. Désiré Barbeau. 

P.-H. Gcicnox. (3492) 

D'un aclesous signai urcs privées, 
fait quadruple à Paris le trente mai 
mil nuit cent cinquante-un, entre : 
l> II. Eerdiiiand-Joseph WALLUT, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue du Bâc, 92, el mainicuantroe îles 
Saints-Pères, i bis; 2" M. Pierre-Mi-
chel-l'rançois CHEVALIER (dit H-
TRE-C11EV AL1ER), homme de let-
tres, demeurant à Paris, rue de Ver-
nèuil, 31, et actuellement rue des 
Pelils-Augufdlns, 5; S» M. Louis-
Edouard BOUGV, teneur de livres, 

demeurant à Balignolles-Mouceaux, 
rue Lemercier, 24, ci-devant;, et 
actuellement à Paris, rue Saint-

Roçh, 3T ; 4» et M. Juan YIN'CENTE 
Y 1IEDO, docteur médecin, demeu-
rant à Paris, place Sainl-Viclor, 8; 

ledil acte enregistré à paris le trois 
juin mil huit cent cinquante-un, fo-
lio 22, recto, case 5, par d'Armen-
gaud, qui a reçu pour droits cinq 
francs cinquante centimes ; 

A élé extrait ee qui 3uit : 

i» Une société en nom collectif est 
formée entre MM. Wallnl,l'ilre-Clie-

valier, Bougy et Vicente, pour la 
Iraduclion de chaque numéro du 
journal français le Musée des Fa-
milles (qui reste la propriété exclu-

sive de MM, W'allut , Chevalier et 
lîougy) en langue espagnole, et 
pour IB iirage et la publication 

d'une édition en langue espagnole 
de chaque numéro dudit journal, 

sous le titre français de Musée 
lies Familles, auquel sera ajou 
lée la traduction du second titre 

du Musée des familles par les mois 

suivans : Mun lo Pintoresco y Lite-
ra'rlO'i chu.uie numéro espagnol 
contiendra identiquement les mê-

mes articles que le numéro français 
eorrespondanl,s;uuquelquesdélails 

dans la revue du mois; il sera ajoulé 
seulement des inodes et un journal 
polilique, dont les matières el l'é-
tendue seront réglées entre les asso-
ciés, ainsi que le prix de la rédac-
tion. La pubîiéation de, l'édilion 
espagnole se fera dans tous les pays 
parlant la langue espagnole où il 
conviendra aux associés de la faire, 
soit en Europe, soit en Amérique, 
dans loutes les anciennes colonies 
espagnoles, et môme dans les Etals-
Unis ; 

2" La raison et la signature socia-
les seront WALLUT et C«, comme 
pourla publicalion en français. Le 
siégede la société sera également à 

Paris et dans le même local, qui est 

présentement situé dans cetle ville, 
rue Saint-Roch, 3- ; 

3» Le capital social est fixé quant 
à présent a vingt mille francs, qui 
ont élé versés, savoir: un quart par 
M. Vicente, nu quart par M. WaHut, 
un quart aussi par M. Pitre-Cheva-
lier, et unquai'lpareillemeinent par 

M. Bougy; 
4° Toutes les affaires de la société 

seront faites au comptant ; aucun 
achat ne pourra se faire à crédit; 
aucune valeur ne pourra jamais 
être créée ni mise en circulation, a 
l'exception des valeurs de recouvre-
ment ou de portefeuille, et bons de 
poste, qui ne pourront Cire signés 
ou endossés que par M. VVallut seul, 

et avec lasignaturesocialcWALLUT 
et C-, 

Il ue pourra Être souscrit par l'un 
associés aucune espèce d'obligation 
ou d'engagement pouvant engager 
la société. Tous les paiemens et re-

couvremen s seront faits i la diligen-
ce de. M. W'allut, lequel M. WaHut 
sera chargé de la manutention des 
fonds et de la caisse de la société, et 

aura seul qualité PflUV donner bon-
ne et valable quittance sous sa res-

ponsabilité. 
5? En cas d'insiillisanee du capi-

tal social ci-dessus fixé :\ vingl mil-
le francs, les associés seraient te-
nus de faire une nouvelle mise de 
fonds, chacun, jusqu'à concurrence 
du quart des besoins de la société; 
toutefois au lieu de ce nouvel ap-
port, il pourrait être pourvu aux 
besoins de la société par un eni-

prunl , en vertu d'une délibéra-
tion des associés, prise à la ma' 

jorité des voix, et cela par déro-
gation à l'interdiction (de s'obliger 
qui précède; mais cet emprunt ne 
serait valable a l'égard de la soeiélé 
qu'autant qu'il aurait été contracté 
par les quatre associés. 

Dans le cas où l'un des associés, 
avec l'assentiment, de ses associés, 
avancerait des fonds pour les be-
soins de la société, les intérêts lui 
en seraient payés sur le pied de six 
pour cent par année, et le capital 
lui serait remboursé sur les premiè-
res sommes disponibles qui pro-

viendraient des rentrées effectuées 

par la société. 
6» Les fondions seront réparties 

entre les qualre associés, de la ma-

nière suivante : 
M. WaHut est chargé, sous sa res-

ponsabilité, comme il a été dit plus 
haut, de la caisse et de la manuten-
tion des fonds. 

M. Vicente serachargé de surveil-
ler la Iraduclion des articles fran-
çais en langue espagnole, et de faire 
exécuter la mise en pages; le toul 
sous le contrôle de M. Pilre-Cheva-
lier, qui conservera toujours la di-
rection prépondérante, comme dans 
le Musée français. Les termes el l'es-
prit du journal polilique qui sera 
ajouté à l'édition espagnole, seront 
arrêtés chaque fois entre les quatre 

associés. 
On ne tirera l'édilion espagnole 

que sur le bon à tirer donne par M. 
Pitre-Chevalier. Toutefois, s'il y 'a-
vail urgence et qu'il fût absent de 
Paris, le bon à tirer pourrait être 

donné, soit par M. Bougy ou par M. 

Waliuf. 
M. Bougy sera chargé de la tenue 

des écritures et des livres de comp-
tabilité, des achats de papiers et au-
tres, des conditions à imposer aux 
imprimeurs, libraires el correspon-
dions, de la surveillance des bureaux, 
des magasins, du tirage, oie, etc. 

Nonobstant ce qui est stipulé ci-
dessus, toutes les mesures d'ordre, 

le choix des traducteurs, leur chan-
gement et remplacement, tous les 

traités el marchés, toutes les dépen-
ses, y compris celles des articles el 
de leur traduction, des dessins et 
gravures, s'il en" est fait de spéciaux 
pour l'édilion espagnole , devront 
toujours être pris el faits d'un com 
mun accord entre les quatre asso 
ries el à la majorité. Les frais de 

commis et de bureau seront égale-

ment fixés et arrêtés de concert en-

tre les qualre associés. 
7 U Les créanciers de l'un ou de 

l'autre des associés, même en cas 
de faillite ou de déconfiture, ne 
pourront en aucune façon entraver 
la marche et les opérations de la 
société; ils nepourront que former 
des oppositions sur ies droits de 
leur débiteur dans la société, et ils 
devront exercer ces droits unique-
ment comme ledit débiteur eût pu 
le faire lui-même et aux mêmes. é-
poques, dans la même mesure et 
dans les mêmes conditions. Ils de-
vront s'en tenir, pour l'établisse-
ment des droits de leur débiteur, au 
contenu de l'inventaire social qui 
sera fait annuellement. 

En tout cas, si l'un ou plusieurs 
des associés ou la société elle-même 
avaient avancé des fonds pour les 
besoins ou avantages de la société, 
aux lieu et place et pour le compte 
de l'un des associés, ces avances 
seraient prélevées et remboursées 
de préférence à tous créanciers de 
cet associé. 

8° La durée de la société, présen-
tement formée entre MM. Wallul, 
Chevalier, Jlougy et Vicente, est 
tlxée à dix-huit ans et deux mois, i 
partir du vingt-neuf avril mil hull 

cent cinquante-uni Pendant la du-
rée de la société, aucun des asso-
ciés ne pourra faire directement ou 
indirectement aucune publication 
pouvant faire concurrence au Mu-
sée espagnol ou au Musée français, 
ni y participer. 

Pour extrait ; 

AVALLCT, BOCGY , P. CHEVALIER, 

VlCEXTE. (3490) 

TRIBUNAL DE COMMKKCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 10 JUIN 1851 , qui 

déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur TllOREL fGukave), dé-
cédé, libraire, place du Panthéon, 4, 

el Hxe l'ouverture au 30 novembre 
1850; nomme M. Cheuvreux juge-
commissaire, et M. Portai, rue Neu-
ve -des - Bons-Enfans, 25, syndic 
provisoire (N» 9938 du gr.). 

Du sieur BLANG1NI (Théodore-

Joseph-Félix), commiss. en grains, 

rue de Grenelle-St-Honoré, 27, ci-
devant, et actuellement rue du Bou-
loi, 9; nomme M. Cheuvreux juge-
eommissaire, et M. Boulet, passage 
Saulnier, is, syndic provisoire (N° 
9939 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

5ont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 

Du sieur AUGIS (Louis - Paul-

Emile), plâtrier, à La Villelie, le 17 

juin à 3 heures (N° 9925 du gr.); 

Po«r assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-cornmissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses , 
alln d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PoULLET aîné (Jean-
Pierre-Guslave), ane. dislillateur à 
Bercy, le 18 juin à a heures (N« 9795 

du gr.); 

Du sieur LEFRANÇ01S (Auguste) 

neg.-commissioiinaire, rue St-Eia-
7' 1':/',' >'c 18 juin à 9 heures (N? 6892 
uu gr.); 

Du sieur BAUDIAU (Louis-Fran-
çois) md de vins, à La Mette, rue 

Du sieur BOV1LLAIN (l''rançois\ 
inarechal-ferra.it, rue des Fossés-

Du sieur GATELA1S, fab. de pei-

gnes, rue de la Croix, 3, le 17 juin à 

3 heures (N° 9860 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire , aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De dame veuve LUPIN (Emilie 

Chantelot), ten. appartenions meu-

blés, rue de la Madeleine, 6, le 16 

juin à 1 heure l[2(N°9805 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 

en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur FÉVRIER (Jean-Pierre-
Désiré), md de vins, h La Chapelle, 

le 17 juin à 9 heures (N° 9738 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il 1/ a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-

dics. 

N OTA. U ne, sera admis que les 
créanciers vérifiés et afiirniés, ou 

qui se seront fait relever de la dé-

chéance 
"ers et 
srsfw 

du rapport îles syndics. 

Les ciéanciersct le failli peuvent 
prendre au grenu communication 

ASSEMW.EIÎS DU 12 JUIN 1851. 

Dix uECHES ; Poliol aîné, fumiste, 

clôt. — J.anglois et femme, fait, 

de veilleuses, id. — llaese, hon-
nelier, Id. Gobllltara, md de 
draps, id. — Zeude, restaurateur, 

id. - Schulthess, eût. te fi 
mens, id.- Terrât et fw« * 

nant, maison garnie, m- "\ _ 
Hermant. limonadière, coM; 
Beudon, fab. de couvevwr»-
Fosse, brocanteur, rééd. de c<w 

tes. pntiatru^ 
UNE HEURE : Leroux, a^'irejd! 

teur.synd.- Cady, »g> 
parapluies, id.,- Brent ano, ^ 

en dentelles, verif. - " y
 aine

, 
nég. en vins, clOt. - Relier, 
nég.en vins, clot. - »

 e m
ar-

serrurier, conc. - Mata-i ._
p(

. 

brier, aflirm. après V̂ Lti» 
TROIS HEURES : Chocai a'' 

vins, synd. aprèstra^on-^ 

Séparation*' 

Jugement de séparation 
entre Louise-Mars»"

 AïE
>, 

BOUCHER et ̂  fZt-^ 
Paris, rue St-Martm, m 
sier, avoué. ,,„hien!?' 

Jugement de séparation detf"i 
U-e Perrine-èuîanne-E^^ 

NAZET et Alexandre 

VEAUX, à Pans, rue 

— Lorgel, aveue. 

Décès et inbin»»' 

l'ép, 

oit | 

ilel»V> 
*S i* 

uuiue '« ""S Q|-I OUI*-
trd, 32 ans, a Si ''»

Elie
, 

lant.oo ans, rut s de 
«i. Tonner, 52 anv 11

 t
, 

8
. - Mine Prad.er, 

des Marais, 89..-

ans, rue St-Lou.J, '«y.SuJW 
rue Beaubourg, 7*. . ,» ^ 

uns, rue de la la ' ,'
 ;l

,
a

, f^Ç 
Midi..cl ,7l;U.s, «

 e
j

: 5!B
|I 

Ca'uvél. »i 
M. Ferrier, ■>.

 f t 
4,_Mine M* 

M 

.8 

Landry 
Carnot, 

Enregistré à Paris, le Juin 1851, F. 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18, Pour légalisation do la signature A-

Lo maire du 1" arrondisseme» | 

GBt»*» 


